
O
na

cv
g

 2
0

13

Onacvg
Office national des anciens combattants 

et victimes de guerre

2013
Rapport d’activité

Onacvg
Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre



L’année 2013 ne s’est en effet 
pas réduite à l’atteinte des 
cibles fixées à l’échéance de la 
dernière année du COM 2009-

2013. Elle a été mise à profit pour 
enrichir la réflexion sur le devenir de 
l’Office et les nouvelles stratégies qu’il 
devra mettre en œuvre pour renfor-
cer sa capacité d’écoute et de prise 
en compte des attentes des ressortis-
sants et des partenaires institutionnels 
et associatifs.

Car plus que jamais, l’ONACVG se doit 
d’être la maison de tous les combat-
tants, de tous ceux qui, aujourd’hui 
comme hier, portent par leur engage-
ment, leurs actes et leurs témoignages 
les valeurs de la Nation. 

Aussi, comme l’illustre le présent rap-
port d’activité, tous les personnels de 
l’établissement se sont attachés à dé-
gager de leur activité, demeurée très 
soutenue, les lignes de force donnant 
du sens à leur action et contribuant à 
améliorer la qualité et l’efficience du 
service rendu au monde combattant. 
Cette démarche a nécessité un inves-
tissement significatif et je tiens à saluer 
ici le dévouement de tous les agents 
de l’Office ainsi que leur capacité à 
porter un regard critique et constructif 
sur leur travail et leurs missions.

Cette réflexion s’est également en-
richie des échanges avec les adminis-
trateurs et l’ensemble des partenaires 
de l’établissement public. Une nouvelle 
fois, leur soutien a été déterminant. Je 
saisis l’occasion qui m’est donnée pour 
les remercier tous, et en particulier les 
membres du Conseil d’administration 
pour leur ouverture au changement et 
leur sens des responsabilités. 

Les grands axes de la politique de l’Of-
fice pour les cinq prochaines années, 
qui concrétisent le travail accompli en 
2013, ont été approuvés par le Conseil 
d’administration en octobre 2013 et se-
ront  déclinés plus précisément dans le 
contrat d’objectifs et de performance 
pour la période 2014-2018 qui sera si-
gné au cours  de l’année 2014.

Rose-Marie ANTOINE

AVANT PROPOS

Fort de l’expérience acquise 
dans le cadre de la mise en 
œuvre de ses deux pre-
miers contrats d’objectifs 
et de moyens (COM), l’Of-
fice national des anciens 
combattants et victimes de 
guerre (ONACVG) aborde 
aujourd’hui un tournant ma-
jeur de son existence alors 
que ses missions s’enri-
chissent et que son organi-
sation doit de nouveau faire 
l’objet d’adaptations.

La Directrice générale de l’ONACVG
Présidente de l’Œuvre Nationale du 
Bleuet de France
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1. Des 
administrateurs 
au cœur des 
réformes

Les ressortissants de l’Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre (ONACVG) sont 
étroitement associés à la gestion de l’établissement 
public à travers différentes structures paritaires 
(conseil d’administration, conseils départementaux 
et commissions spécialisées), associant près de 
six mille acteurs.

Conseil d’Administration de l’ONACVG 
présidé par Monsieur Kader Arif 
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Le conseil d’administration a par ailleurs 
approuvé un nouveau dispositif partenarial 
dans le domaine social qui constitue une 
étape importante de la refonte de la poli-
tique sociale de l’établissement public. A 
compter de 2014, il substitue aux subven-
tions sociales aux associations une interven-
tion directe de l’Office mais en ouvrant la 
possibilité aux associations de parrainer des 
dossiers de demande d’aide sociale pour des 
ressortissants nécessiteux. 

Soucieux de garantir l’efficacité de l’action 
de l’Office, les administrateurs ont égale-
ment souhaité la création d’un fonds social 
d’urgence mobilisable dans le cadre de ca-
tastrophes accidentelles ou naturelles d’am-
pleur locale ou nationale impliquant des res-
sortissants de l’ONACVG. 

Enfin, les administrateurs ont approuvé 
le principe de l’organisation annuelle, par 
les services de proximité de l’Office dans 
chaque département, d’une « journée soli-
darité du monde combattant » associant le 
monde associatif combattant ainsi que les 
correspondants et organismes locaux oeu-
vrant dans le secteur social. Ces manifesta-
tions auxquelles seront conviés les nouveaux 
ressortissants, constitueront un moment de 

dialogue, d’échanges et d’information sur la 
thématique de la solidarité. En contribuant 
à rendre la politique sociale de l’Office plus 
lisible, ces temps forts devraient permettre 
de toucher directement, ou indirectement 
par l’intermédiaire des autres acteurs so-
ciaux participant, les ressortissants démunis 
les plus isolés méconnaissant leurs droits et 
l’action de l’établissement public.

Attentifs à la préservation de l’héritage qu’ils 
ont confié à l’Office, les administrateurs se 
sont également montrés très responsables 
en actant le recentrage de l’ONACVG sur ses 
missions fondamentales au cours des années 
couvertes par le futur contrat d’objectifs et 
de performance. Constatant la faible part 
des ressortissants dans les établissements 
médico-sociaux gérés par l’opérateur et la 
technicité croissante de la réglementation 
en vigueur dans le secteur médico-social, 
ils ont approuvé le principe du transfert de 
la gestion de ces établissements issus des 
écoles de réadaptation professionnelle et 
des foyers créés par le monde combattant 
au sortir du premier conflit mondial à un ou 
plusieurs acteur(s) professionnel(s) du sec-
teur considéré capable(s) de développer leur 
activité sur place et au mieux des intérêts 
des stagiaires, des résidents et du personnel. 

En soutenant la réforme du conseil d’administration 
en 2012, les administrateurs de l’Office avaient déjà 
démontré leur ouverture au changement. Les instances 
de gouvernance de l’Office ont renforcé leur capacité 
de pilotage de l’établissement.

En 2013, ils ont confirmé leur volonté d’accompagner 
l’Office dans sa mutation en approuvant en octobre 
les axes structurants du futur contrat d’objectifs et de 
performance pour la période 2014-2018.

Conseil d’Administration de l’ONACVG
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Outre la représentation traditionnelle des 
anciens combattants et victimes de guerre 
des différents conflits, le conseil est ouvert 
aux fondations et associations nationales 
oeuvrant pour les missions mémorielles et 
la citoyenneté au sein du 3ème collège. Il 
comprend également deux représentants 
du personnel, avec voie délibérative, et cinq 
membres experts, nommés par le ministre et 
siégeant avec voie consultative.

L’implication du monde combattant dans la 
gestion de l’Office se concrétise dans les tra-
vaux préparatoires des commissions consti-
tuées au sein du conseil d’administration

A_La commission permanente

La commission permanente, qui délibère 
sur toutes les questions qui lui sont confiées 
par délégation du conseil d’administration, 
donne notamment son avis sur les projets 
de textes réglementaires modifiant l’orga-
nisation et le fonctionnement de l’Office, 
propose le règlement intérieur du conseil et 
examine toutes les questions à l’ordre du jour 
des réunions du conseil d’administration.

B_La commission des affaires gé-
nérales et financières
La commission des affaires générales et fi-
nancières étudie les questions concernant 
le fonctionnement, le budget et les comptes 
de l’ONACVG et examine les points inscrits 
à l’ordre du jour du conseil correspondant à 
son domaine de compétence, au vu des do-
cuments préparés par l’administration.

C_La commission « mémoire et 
solidarité »
La commission « mémoire et solidarité » déli-
bère sur les questions intéressant la solidarité, 
la réinsertion professionnelle, l’hébergement 
des ressortissants âgés, la participation au 
droit à réparation, et les actions de mémoire, 
à l’ordre du jour du conseil correspondant à 
son domaine de compétence, au vu des do-
cuments préparés par l’administration. Les 
cinq membres experts y siègent avec voix 
consultative et de façon permanente.

1.1  Le conseil 
d’administration

Composé de 40 membres nommés 
pour 4 ans, il est présidé par le mi-
nistre chargé des anciens combat-
tants. Installé en février 2012, il est 
chargé de définir la politique géné-
rale de l’Office et se prononce, no-
tamment, sur le budget, le compte 
financier et les projets de contrats 
pluriannuels passés avec l’Etat.

Présidé par le préfet ou son représentant, 
chaque conseil départemental est constitué 
de 31 à 39  membres répartis en trois collèges 
sur le modèle du conseil d’administration de 
l’ONACVG.

Au sein de chaque conseil, plusieurs com-
missions sont constituées pour se prononcer 
sur :

 les demandes d’aides relevant de la 
solidarité,
 les projets relatifs à la politique de 

Mémoire,
 �les demandes de délivrance des 
diplômes d’honneur de porte-drapeau,

Par ailleurs, le conseil départemental peut 
émettre un avis sur les demandes de cartes 
soumises à la commission nationale de la 
carte.

1.2 Les conseils 
départementaux
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2. Un vaste réseau  
de partenaires mobilisé 
au profit du monde 
combattant et du 
rayonnement de  
ses valeurs 
Doté d’un maillage territorial dense et très ancré 
dans le monde associatif et institutionnel local, 
l’Office national des anciens combattants et 
victimes de guerre (ONACVG) anime un vaste 
réseau de partenaires qui relaient et complètent 
son action.
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 2.1 �Le réseau des 
partenaires

Les associations partenaires se 
décomposent en quatre caté-
gories : anciens combattants et 
victimes de guerre, titulaires de 
décorations, acteurs du main-
tien du lien armée-Nation et de 
la mémoire.

Ce tissu partenarial représente 
8 058 associations :

 �467 associations nationales, répertoriées 
dans un annuaire actualisé chaque année 
par la direction générale de ONACVG ;

 �plus de 7 591 associations 
départementales.

La qualité de l’écoute accordée aux associa-
tions par les directeurs des services de proxi-
mité de l’Office et l’intensité des relations 
avec ces partenaires se traduisent qualitati-
vement et quantitativement :

 ��2.2 L’attribution des 
subventions aux 
associations

En 2013 encore, l’ONACVG a appor-
té son soutien à des associations 
d’anciens combattants et victimes 
de guerre développant une poli-
tique sociale et justifiant d’au 
moins 90% d’activité sociale sous 
forme de secours, subventions, 
prêts,…

Vingt associations ont reçu un total de  
460 000 € de subventions destinées à leur 
permettre de développer leurs actions de 
solidarité.

 �Associations subventionnées  
pour leur action sociale en 2013

 �Association républicaine des anciens 
combattants et victimes de guerre (A.R.A.C.)
 �Fédération des sociétés d’anciens de la 
légion étrangère 
 �Fédération nationale des anciens combattants 
résidant Hors de France (F.A.C.S.)
 �Fédération nationale des combattants 
volontaires (F.N.C.V.)
 �Fédération nationale des anciens combattants 
en Algérie, Maroc et Tunisie (F.N.A.C.A.) 
 �«Maison des anciens de la 2ème D.B.»
 ��Union nationale des combattants (U.N.C.)
 �Union nationale des anciens combattants 
français musulmans
 �Union nationale des anciens combattants 
d’Indochine, des T.O.E. et d’Afrique du Nord 
(U.N.A.C.I.T.A.)
 �Fédération nationale des anciens des 
missions extérieures (F.N.A.M.E.) 
 �Cercle sportif de l’institution nationale des 
Invalides (C.S.I.N.I.)
 ��Association nationale des plus grands 
invalides de guerre (ANPGIG)
 ��Association française de Buchenvald-Dora 
et Kommandos 
 ��Fédération nationale des déportés et 
internés de la résistance (F.N.D.I.R.)
 �Fédération nationale des prisonniers de 
guerre (F.N.P.G.)
 �Fédération nationale des fils des morts 
pour la France «Les fils des tués» 
 �Société nationale d’entraide de la médaille 
militaire
 ��Association nationale d’aide aux familles harkis
 �Fédération nationale des anciens d’outre-mer 
(FNAOM)
 �Union nationale de l’aviation légère de 
l’armée de terre (UNA-ALAT)

 �Nombre de participations des 
services de proximité en 2013

Congrès et assemblées 
générales du monde 
associatif 1585
Initiatives associatives 
(remises de décorations, 
cérémonies associatives,…
hors initiatives 
mémorielles) 2093
Initiatives mémorielles 
(conférences, 
expositions,…) 1116
Audiences accordées par 
les directeurs des services 
départementaux à des 
délégations associatives 4640
Dossiers de décorations 
présentés aux préfets par 
les services de l’Office 2179
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3. Une stratégie 
ancrée dans la 
modernisation des 
politiques publiques

Les arbitrages rendus le 17 juillet 2013 dans le cadre de la 
Modernisation de l’action publique (MAP) confortent le 
rôle d’opérateur majeur de l’Office (ONACVG) au service 
des ressortissants du code des pensions militaires et 
des victimes de la guerre.

Parallèlement, l’ONACVG doit mettre en 
œuvre toutes les mesures susceptibles de 
contribuer à l’amélioration des conditions 
de gestion des établissements médico-so-
ciaux et a participé à ce titre aux travaux de 
l’équipe d’expertise interministérielle qui a 
été amenée à examiner les conditions de leur 
transfert -préconisé par le rapport d’évalua-
tion de la MAP- à d’autres professionnels de 
ces secteurs.

Le contrat d’objectifs et de performance 
(COP) pour la période 2014-2018 encadrera 
la mise en œuvre de ces orientations. 

Ses axes stratégiques ont été approuvés 
par le Conseil d’administration en octobre 
2013. Ils illustrent l’esprit dans lequel l’Office 
aborde ce tournant stratégique de son exis-
tence : un souci de pragmatisme, d’adapta-
tion de l’offre de service et de l’organisation 
aux besoins et attentes des ressortissants, en 
veillant à traiter équitablement les différentes 
générations du feu tout en contribuant à fé-
dérer les combattants d’hier, d’aujourd’hui et 
de demain.

L’établissement public doit devenir le service de proximité 
unique pour les questions liées aux rapatriés et aux membres 
des anciennes forces supplétives et s’appuiera sur le Service 
Central des Rapatriés d’Agen pour la gestion de l’ensemble 
des dispositifs. Il doit en outre continuer à prendre part à la 
politique de simplification des démarches et de réduction 
des délais de traitement des prestations en faveur du monde 
combattant et des victimes de guerre.
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 3.1 �Le recentrage de 
l’action de l’Office sur 
ses publics et missions 
fondamentales

Un renforcement de la lisibilité des actions 
de l’ONACVG doit permettre de toucher 
l’ensemble des ressortissants, en particulier 
les plus isolés. Nombre d’entre eux mécon-
naissent encore les missions de l’Office, tels 
les anciens combattants non affiliés à une as-
sociation, les ayants cause d’anciens combat-
tants n’ayant jamais sollicité l’aide de l’Office 
après l’obtention de leur carte du combattant, 
ou encore les combattants de la nouvelle gé-
nération du feu et leurs ayants cause.

Parallèlement, un nouvel avenir sera donné 
aux établissements médico-sociaux (EMS), 
dont les publics ne sont plus exclusivement 
ressortissants de l’Office, afin de préserver leur 
savoir-faire et leur action en faveur des per-
sonnes âgées ou des personnes en situation 
de handicap. Tout en poursuivant les efforts 
destinés à ramener ces EMS vers l’équilibre 
budgétaire, l’étude d’un transfert à des entités 
spécialisées de la filière est engagée, dans le 
but de garantir leur visibilité et leur pérennité, 
ainsi que la préservation des droits de leurs 
personnels. 

Afin de s’insérer dans un schéma géronto-
logique local, un regroupement des EHPAD 
avec d’autres établissements pourrait per-
mettre d’atteindre une taille critique, et de 
disposer d’un seuil de rentabilité suffisant 
pour absorber le poids des investissements 
nécessaires à leur activité. 

Quant à la filière de reconversion profession-
nelle, la place significative des écoles (25% de 
l’offre nationale) et leurs résultats en termes 
de réussite des examens comme d’insertion 
plaident pour la préservation de leur activité, 
mais en transférant leur gestion à un acteur 
plus spécialisé du secteur médico-social. 

 3.2 ��L’adaptation de la 
politique sociale de 
l’établissement à la 
diversité des besoins de 
ses ressortissants et la 
garantie des droits des 
rapatriés

L’Office doit se doter d’une véritable poli-
tique d’action sociale, pour répondre à la 
diversité des besoins des ressortissants et 
renforcer la lisibilité de son action. 

La professionnalisation de la chaîne des 
acteurs de la filière « solidarité » de l’Office 
permettra de poursuivre l’amélioration de la 
qualité du service rendu aux ressortissants, 
notamment par le développement d’un ré-
seau de compétences thématiques et de 
liens avec les partenaires institutionnels du 
secteur médico-social (réseau d’assistance 
sociale des armées, caisse nationale militaire 
de sécurité sociale, centres communaux 
d’action sociale et conseils généraux), ainsi 
qu’avec le milieu associatif. 

Pour répondre aux besoins des ressortissants 
recherchant une maison de retraite au plus 
près de leur entourage, le développement et 
la formalisation du dispositif de labellisation 
« Bleuet de France » permettront d’étoffer 
l’offre de places réservées aux ressortissants 
et d’élargir la couverture géographique de 
ce réseau d’établissements labellisés. Un 
dispositif de contrôle des engagements pris 
par ces établissements, pouvant aboutir à un 
retrait du label, sera mis en place.

En outre, l’Office complètera l’offre de prise 
en charge des harkis, de manière à leur faire 
bénéficier du réseau de proximité unique 
dont il est doté. 

D’ores et déjà, l’Office intervient en leur fa-
veur au titre des mesures pérennes du plan 
harki, comme le dispositif des emplois réser-
vés, et dans le cadre de son aide sociale, pour 
les ressortissants du code des pensions mili-
taires d’invalidité et des victimes de guerre 
(CPMIVG) tels que les harkis titulaires de la 
carte du combattant, leurs veuves et pupilles.

Les missions, droits et obligations de 
l’agence nationale d’indemnisation des fran-
çais d’outre mer (ANIFOM) ont été transfé-
rés à l’office le 1er janvier 2014; celles de la 
mission interministérielle aux rapatriés (MIR) 
doivent l’être cours de l’année 2014. A terme, 
l’Office reprendra également les autres mis-
sions, précédemment gérées par les préfec-
tures et, à ce titre, disposera du service cen-
tral des rapatriés (SCR, qui doit à terme être 
absorbé par l’Office), qui instruira les dos-
siers des prestations délivrées aux rapatriés 
et aux harkis.
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 3.4    LA CONSOLIDATION DU 
mAILLAGE 
DéPARTEmENTAL DE 
L’OffICE ET LA POURSUITE 
DES EffORTS DE 
mODERNISATION DES 
méTHODES ET DES OUTILS 
D’ADmINISTRATION ET DE 
GESTION

Compte tenu des résultats obtenus à l’occa-
sion des diverses expérimentations menées 
depuis quelques années, l’instruction et le 
traitement de dossiers par des pôles de com-
pétences mutualisés, à un niveau interdépar-
temental ou national, sera conforté. Le ré-
seau de proximité pourra ainsi se consacrer 
pleinement à son rôle d’accueil des ressortis-
sants et d’animation des réseaux associatifs 
et institutionnels, sur le plan local. 

L’Offi  ce poursuivra l’optimisation de son 
fonctionnement par la modernisation de ses 
outils et de ses méthodes de travail. La pro-
fessionnalisation de la gestion des demandes 
de cartes et titres sera notamment consoli-
dée et les dispositifs de contrôle interne et 
de contrôle de gestion seront développés. 

En outre, il se conformera aux nouvelles 
dispositions sur la gestion budgétaire et 
comptable publique, régies par le décret 
du 7 novembre 2012. En vue de réduire les 
coûts dédiés aux fonctions support, il veille-
ra à mettre en œuvre une politique d’achats, 
une gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences, ainsi qu’à mutualiser ses 
moyens avec d’autres organismes du minis-
tère de la défense. 

N.b.: Les groupes de travail mis en place en 2013 ont permis de formaliser les axes stratégiques présentés ci-avant et d’en pro-
poser une déclinaison en objectifs et indicateurs à la tutelle et aux administrateurs. Sur la base de ces travaux auxquels tous 
les personnels et les administrateurs ont été invités à prendre part, le contrat d’objectifs et de performance devrait être soumis 
pour approbation au Conseil d’administration au 2er semestre 2014

 3.3    LA CONSOLIDATION DES 
ACTIONS EN fAVEUR DE 
LA PROmOTION DE LA 
mémOIRE 

Le calendrier commémoratif 2014-2018 sera 
marqué par deux temps forts : le Centenaire 
de la première Guerre mondiale et le 70e an-
niversaire de la Libération. 

L’Offi  ce animera les réseaux locaux, associatifs 
et institutionnels, pour développer l’ancrage 
local des célébrations des deux confl its mon-
diaux. Il recourra à un large panel d’interve-
nants et s’appuiera sur le dispositif des contrats 
d’avenir pour soutenir ses actions de promo-
tion de la mémoire auprès du jeune public.

Il favorisera les rencontres intergénération-
nelles et la sensibilisation du public sur les va-
leurs défendues, aujourd’hui comme hier, par 
les combattants de toutes les générations du 
feu. Il fera notamment appel au témoignage 
des ressortissants de la nouvelle génération 
du feu et des pupilles de la Nation.

pour toucher le grand public comme les sco-
laires, il s’attachera à promouvoir l’histoire 
locale et les valeurs du monde combattant 
défendues par des acteurs locaux d’hier et 
d’aujourd’hui. Il formalisera notamment le 
rapprochement avec le ministère de l’édu-
cation nationale, en déclinant à son niveau 
le protocole (en cours de refonte) entre ce 
ministère et celui de la défense. 

Sa mission d’entretien, de rénovation et de 
valorisation des lieux de mémoire sera égale-
ment au cœur du nouveau contrat d’objectifs. 
A l’heure des commémorations de la première 
Guerre mondiale, ces sites serviront de cadre 
à de nombreuses manifestations mémorielles. 
Le plan de rénovation établi par le ministère 
de la défense devra être réalisé, tout en dé-
veloppant la mise en valeur mémorielle des 
sites, par le biais de supports de communica-
tion pérennes et d’actions pédagogiques. 

Logo du 70e anniversaire de 
la Libération

Logo du Centenaire de la Première 
Guerre mondiale
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 1. Garantir l’application 
du droit à reconnaissance 
et réparation à toutes les 
générations du feu

 2. Placer les plus démunis 
et les plus fragiles des 
ressortissants au cœur de 
l’action de l’Office

 3. Contribuer au lien 
Armée nation et transmettre 
les valeurs portées par les 
combattants de toutes les 
générations du feu

 4. Poursuivre la rénovation 
et la mise en valeurs des 
nécropoles militaires 
nationales et des hauts lieu de 
la mémoire nationale

 5. Développer la chaîne 
de solidarité symbolisée par 
le Bleuet, fleur française du 
souvenir

 6. Garantir et préparer 
un nouvel avenir aux 
établissements médico-sociaux 
de l’Office
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1. Garantir 
l’application du droit 
à reconnaissance 
et réparation à toutes 
les générations du feu

Remise d’une carte du 
combattant au sd47

avis ont été rendus sur des 
dossiers de demandes de 
cartes et titres

31 337

personnes ont 
reçu une carte du 
combattant 

24 774
titres de 
reconnaissance de la 
Nation ont également 
été délivrés

17 785 
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 1.1 �Carte du combattant et 
Titre de reconnaissance 
de la Nation (TRN)

En 2013, la commission de la carte du com-
battant et sa délégation spéciale se sont 
réunies à 10 reprises. 

Pour la première fois, le nombre de cartes du 
combattant attribuées au titre des opérations 
extérieures a été supérieur à celui des opéra-
tions d’Afrique du Nord, 16 322 contre 8 066, 
résultat inverse de celui de l’année précédente.

Les cartes OPEX attribuées en 2013 repré-
sentent à elles seules 23% des 70 000 cartes 
délivrées depuis l’origine en 1993. D’une manière 
plus générale, l’année 2013 confirme la montée 
en puissance des OPEX.

Si le nombre de dossiers traités a reculé en 2013, 
cette diminution s’explique par le fait que les vo-
lumes constatés en 2012 résultaient des retards 
accumulés depuis 2010 dans le traitement des 
demandes.

cartes imprimées entre juillet 
et décembre 2013.

25 000
cartes du combattant «OPEX» 
ont été attribuées depuis 
2010

31 000 

titres de reconnaissance de la 
Nation ont été délivrés

17 785 

8 066

16 322 

 �Demandes de carte du combattant 
attribuées

 �2012

 �2013

Enfin, des travaux menés en 2013 avec la direc-
tion des affaires juridiques du ministère de la 
défense ont permis d’élaborer un décret don-
nant une existence juridique à la formation res-
treinte de la commission nationale de la carte 
du combattant qui a été publié en avril 2014. 
La modification de l’article R.388-6 du CPMIVG 
permet à cette formation d’examiner des dos-
siers défavorables et de réduire les délais d’ins-
truction.

KAPTA

En 2013, la direction des missions et le dépar-
tement informatique ont procédé à une opéra-
tion de documentation de l’applicatif de ges-
tion cartes et titres « KAPTA » qui s’est traduite 
par l’élaboration d’une arborescence métier 
construite à partir de 44 cahiers et de plus de 
150 tests.

Cette sécurisation de l’application a permis le 
transfert début juillet du pôle impression au dé-
partement reconnaissance et réparation à Caen. 
En moins de deux mois, les quelques 12  000 
cartes qui avaient été attribuées depuis le dé-
but de l’année 2013 ont pu être imprimées et 
remises aux intéressés et au total, c’est près de 
25000 cartes qui ont été imprimées entre juillet 
et décembre 2013.
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1.2 �Retraite du combattant

En 2013, 18 327 demandes ont été instruites 
et transmises aux fins de paiement aux 
centres régionaux des pensions ou à la 
trésorerie générale pour l’étranger. 

1.3 Mention «Mort en 
déportation»

1.4 Mention « Mort pour le 
service de la Nation »

L’article 12 de la loi n° 2012-1432 du 21 décembre 
2012 instaurant la mention «Mort pour le ser-
vice de la Nation» fera prochainement l’objet 
d’un décret d’application. L’instruction des de-
mandes ayant été confiée à l’ONACVG, une cir-
culaire sera diffusée pour préciser les modalités 
de la procédure. Une vingtaine de décisions ont 
d’ores et déjà été soumises à la signature des 
ministres concernés.

1.5 Statuts générationnels

77 dossiers ont été examinés en 2013 par la 
commission nationale des cartes et titres.

345
demandes 

d’attribution de la 
mention «Mort 
pour la France»

195
avis favorables 

150
avis défavorables 

37
demandes 

11
déportés

2
PERSONNES CONTRAINTES 

AU TRAVAIL 

5
réfractaires

10
COMBATTANTS 

VOLONTAIRES DE LA 
RESISTANCE

9
internés
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 2. Placer les plus 
démunis et les 
plus fragiles des 
ressortissants au 
cœur de l’action de 
l’Office

La solidarité est au cœur de la mission de l’ONACVG. 
Elle est mise en œuvre à partir de deux types d’actions : 
des interventions financières variées (secours, aides, 
participations, remise de colis, avances remboursables 
et prêts sociaux) et une assistance administrative, 
dispensée par l’ensemble des services de proximité 
(services départementaux, des collectivités d’outre-
mer et du Maghreb). 

L’action de l’Office s’étend à l’ensemble de ses 
ressortissants, quels que soient leur pays de résidence 
et leur nationalité. En 2013, les dépenses de Solidarité 
ont atteint 20,38 M€. Près de 50 000 ressortissants en 
ont bénéficié. L’activité d’accueil et d’écoute dispensée 
par les services de proximité de l’ONAC-VG a par ailleurs 
touché 55 564 ressortissants qui ont été accueillis ou 
visités et en faveur desquels près de 95 000 informations, 
orientations, démarches et interventions financières ont 
été diligentées.
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 < 200 
 200 à 599
 600 à 1 000 
 > 1 000

988
975

987 972
973 974

59 	NORD	 1 699
13 	 BOUCHES-DU-RHÔNE	 1 221
64 	PYRENéES-ATLANTIQUES	 1 134
27 	 EURE	 1 029
62 	PAS-DE-CALAIS	 869
91 	 ESSONNE	 702
29 	FINISTèRE	 661
30 	GARD	 630
53 	MAYENNE	 610
83 	VAR	 595
56	 MORBIHAN	 582
76 	SEINE-MARITIME	 575
14 	 CALVADOS	 566
69 	RHôNE	 563
51 	 MARNE	 533
16 	 CHARENTE	 515
49 	MAINE-ET-LOIRE	 501

Départements avec le plus
grand nombre d’interventions

971
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LES INTERVENTIONS 
FINANCIÈRES

Ces interventions se répartissent en 
plusieurs catégories :

 Les secours (dits « d’urgence ») : disponibles 
sans délai, ils ont pour spécificité d’apporter 
une réponse financière immédiate à des 
situations exceptionnelles (aide alimentaire, 
nuit d‘hébergement, transport,…). Ils peuvent 
prendre la forme, suivant le cas, de remise de 
chèques de service ou d’une aide financière.

 Les aides : mobilisables à moyen terme, 
ces aides sont destinées à quatre types de 
besoin ou de difficulté :
 �aides pour difficulté financière ponctuelle : 
dette locative, facture impayée,…
 �aides pour frais médicaux : participation au 
financement de mutuelles, de frais d’hospi-
talisation, de médicaments …;
 �aides pour frais d’obsèques : participation 
aux frais d’obsèques concernant exclusive-
ment un ressortissant; 
 �aides différentielles en faveur de conjoints 
survivants de ressortissants : assure un 
montant plafond de ressources. 

Typologie des interventions

 Les participations financières :
Elles s’adressent aux ressortissants âgés et/
ou en perte d’autonomie et concernent trois 
types d’actions :
 �la prise en charge partielle ou totale des 
frais d’aide ménagère restant à la charge 
du ressortissant après prise en compte des 
aides de droit commun;
 �la participation aux frais de maintien 
à domicile, c’est-à-dire de recours aux 
services d’aide à la personne (portage 
de repas, télésurveillance,…) restant à la 
charge effective du ressortissant; 
 �l’adaptation de l’habitation des 
ressortissants âgés et/ou handicapés: 
aménagement d’une chambre au rez-de-
chaussée de l’habitation par exemple. Ces 
aides sont accordées après demande des 
différentes aides mobilisables dans le cadre 
des dispositifs de droit commun (ANAH, 
Pact-arim).

 La remise de colis à des ressortissants âgés 
hébergés en établissements ou maintenus à 
domicile : elle permet d’atténuer l’éventuel 
isolement du ressortissant et témoigne de 
l’attachement du monde combattant à ses 
aînés.

 Les avances remboursables et les prêts 
sociaux : consentis sans intérêt pour une 
durée maximale de deux ans. Ces prêts 
concourent au financement d’un bien 
mobilier, de l’aménagement ou de la réfection 
d’un logement.

 2.1 Les interventions au 
titre du maintien  à domicile 
et de l’aide ménagère des 	
 ressortissants

L’un des axes majeurs de la politique 
sociale de l’ONACVG demeure d’assurer 
à ses ressortissants vieillissants et/ou 
handicapés des interventions financières 
adaptées à leurs demandes de maintien à 
domicile.

A ce titre, les services départementaux 
doivent consacrer au minimum 10 % de 
leur budget social et 10% du nombre de 
leurs interventions à l’aide au maintien à 
domicile des ressortissants âgés et/ou 
dépendants 

En 2013, les participations allouées par les ser-
vices départementaux au titre de l’aide ména-
gère ou du maintien à domicile représentent ain-
si 24,8 % (soit 9 535) du nombre total des aides 
financières allouées et 18,24 % (soit 3,28  M€) 
du montant total des dépenses sociales (hors 
avances remboursables).
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 2.2 L’action sociale en 
faveur des veuves de 
guerre et des veuves 
d’anciens combattants ou 
de bénéficiaires du code 
des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes 
de guerre

 �En 2013, les services 
départementaux et des 
collectivités d’outre-mer ont 
établi 7 472 cartes de veuve. 

L’ONACVG a consacré 6,97M€ à l’action spé-
cifique en faveur des veuves ressortissantes 
pour un total de 18 127 aides hors prêts rem-
boursables et aide différentielle en faveur de 
conjoints survivants.

 2.3 La gestion de l’aide 
différentielle en faveur 
de conjoints survivants de 
ressortissants de l’Office –
ADCS-. 

Le dispositif d’aide différentielle en faveur 
de conjoints survivants de ressortissants 
de l’ONACVG –ADCS- est une mesure 
différentielle créée à l’initiative du Ministre 
délégué aux Anciens combattants qui 
a pour objectif d’assurer aux personnes 
éligibles un montant plafond de ressources 
mensuelles. Initialement fixé à 550  €, 
le montant plafond s’est élèvé en 2013 à 
900 €.

participations allouées au 
titre de l’aide ménagère ou du 
maintien à domicile

9 535

demandes d’aide différentielle

4 315

Ce dispositif s’inscrit pleinement et exclusive-
ment dans le cadre des interventions sociales 
de l’ONACVG.

L’aide différentielle s’ajoute à l’ensemble des 
ressources, de quelque nature qu’elles soient (à 
l’exception des aides au logement) dont dispose 
le bénéficiaire ou auquel il peut prétendre dans 
le cadre de la législation de droit commun de 
façon à lui assurer un revenu de 900 € mensuels 
en 2013.

Pour être éligibles à cette aide différentielle, 
qui n’a pas pour objet de se substituer aux 
prestations et droits légaux, réglementaires ou 
conventionnels auxquels les intéressés peuvent 
prétendre, ces derniers doivent remplir quatre 
conditions cumulatives :

1  �Justifier de la qualité de conjoint survivant 
d’un ressortissant de l’ONACVG (conjoints 
survivants pensionnés, conjoints survivants 
de titulaires de la carte du combattant ou 
de bénéficiaires du code des PMIVG) ;

2  �Etre âgé au minimum de 60 ans au moment 
de la demande ;

3  �Justifier d’un niveau de ressources 
mensuelles moyen inférieur à 900  € 
au cours des douze derniers mois qui 
précédent la demande ;

4  �Résider de façon régulière et continue dans 
le département où la demande est déposée. 

Les services départementaux et des collectivi-
tés d’outre-mer de l’Office sont chargés de l’ins-
truction des dossiers, en application des circu-
laires qui leur sont transmises.

Les décisions d’attribution et de rejet relèvent 
des commissions départementales (émanations 
des conseils départementaux pour les anciens 
combattants et victimes de guerre et la mé-
moire de la Nation) compétentes pour examiner 
les questions de solidarité...

 �En 2013, 4 315 demandes ont 
été instruites, dont 3 530 ont 
été réputées recevables. Elle 
ont occasionné une dépense de 
3,75  M€. 
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 2.4 La prise en charge 
et l’accompagnement des 
pupilles de la Nation 
 
La mise en œuvre du statut de pupille de la 
Nation constitue une activité historique de 
l’ONACVG qui mobilise plus particulièrement 
ses services départementaux.

Ce statut s’inscrit dans un cadre législatif insti-
tué en 1917. Il existe trois catégories de pupilles :

 �1ère catégorie : lois du 27 juillet 1917, du 29 avril 
1927, du 6 août 1955 et du 31 juillet 1959 (anciens 
combattants, victimes de guerre, militaires); 
 �2ième catégorie : loi du 23 janvier 1990 (acte 
de terrorisme);
 �3ième catégorie : loi du 19 juillet 1993 (exten-
sion aux enfants de certains fonctionnaires 
décédés dans des circonstances liées au 
maintien de l’ordre public).

La gestion des pupilles de la Nation mineurs 
comporte deux volets : d’une part, l’assistance 
administrative afférente à la procédure d’adop-
tion devant les tribunaux de grande instance, 
d’autre part, le suivi des pupilles de la Nation 
jusqu’à leurs 21 ans et au-delà lorsque les inté-
ressés poursuivent des études.

 

 �En 2013, 35 enfants ont été 
adoptés par la Nation  
en qualité de pupille.

 �29 enfants de militaires, blessés (pour 12 
d’entre eux), ou tués (pour 17 d’entre eux) au 
cours d’opérations extérieures; 
 �1 orphelin d’une victime de l’attentat perpétré 
à Toulouse en 2012; 
 �5 orphelins de policiers et de gendarmes tués 
dans le cadre d’une mission de sécurité pu-
blique.

Les 15 services départementaux de l’ONACVG 
concernés par ces adoptions ont dans un pre-
mier temps accompagné les familles dans les 
procédures d’adoption par la Nation et, dans 
un second temps, initié des interventions finan-
cières en faveur des jeunes enfants.

Le nombre d’enfants pupilles de la Nation pour 
lesquels l’Office est intervenu en 2013 est en 
augmentation de 6% par rapport à 2012 et 
s’élève à 334.

 �En 2013, l’Office a accordé 1 239 
aides financières (0,82 M€) aux 
enfants pupilles de la Nation.

 2.5 Le financement des 
frais de reconversion ou de 
formation professionnelle 
de ressortissants 

En matière de reconversion ou de forma-
tion professionnelle, l’accord de prise en 
charge est fonction dans un 1er temps de 
l’avis pédagogique donné par l’inspecteur 
pédagogique en poste à la direction géné-
rale de l’Office.

Le montant de la prise en charge allouée par 
l’Office est déterminé par rapport au solde res-
tant à la charge du demandeur et de son quo-
tient familial.

En 2013, 164 ressortissants ont bénéficié d’une 
prise en charge financière de leur formation 
pour un montant de dépenses réglé sur 2013 
de 0,34M€. 34% d’entre eux sont titulaires de la 
carte du combattant, 56,7% du titre de recon-
naissance de la Nation et 8% sont pensionnés au 
titre du code des pensions militaires d’invalidité 
et des victimes de la guerre.

 2.6 L’action sociale en 
faveur des ressortissants 
de l’étranger.

L’ONACVG intervient chaque année en 
faveur de ses ressortissants de l’étranger en 
situation nécessiteuse par l’intermédiaire : 
- de ses trois services en Afrique du nord 
- des ambassades et consulats de 
France, pour les Etats qui comptent un 
nombre significatif de ressortissants, 
- des Offices des anciens combattants 
conventionnés de 11 états africains 
et malgache, de l’Office des anciens 
combattants de Pondichéry, à qui 
l’ONACVG accorde une subvention d’action 
sociale et de fonctionnement, votée par le 
Conseil d’administration.
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Dans ces pays, sous la double recommanda-
tion du ministère des affaires étrangères et des 
autorités de contrôle financier (ministère des 
finances), une commission paritaire, associant 
fonctionnaires des postes consulaires –Consul, 
attaché de défense, trésorier-payeur, repré-
sentants des groupements d’anciens combat-
tants et membres de l’Assemblée des français 
à l’Etranger, est chargée de statuer sur les de-
mandes d’aides financières formulées par les 
ressortissants indépendamment de leur natio-
nalité.

Au titre de l’exercice 2013, le champ des inter-
ventions sociales de l’ONACVG en faveur des 
ressortissants de l’étranger s’est traduit par plus 
de 9 645 aides financières diligentées dans 41 
pays pour un montant total de 1,01 M€.

 2.7 Le suivi personnalisé 
des ressortissants 

L’exercice de la mission de solidarité par 
l’ensemble des services  départementaux et 
des collectivités d’outre-mer de l’ONACVG 
comporte  une  activité    importante  consacrée 
à l’accueil et à l’écoute des ressortissants. 

En 2013, l’activité d’accueil et d’écoute des ser-
vices de proximité a été une fois de plus très 
soutenue. L’accueil physique de 55 564 ressor-
tissants au sein du service, au domicile des res-
sortissants ou dans le cadre de permanences 
permet d’analyser chaque situation. 

Ces entretiens sont suivis de la mise en œuvre, 
suivant le cas, d’orientation vers l’organisme 
compétent (40 744 cas en 2013), de démarches 
administratives (18 615) et/ou de la constitution 
d’un dossier de demande d’intervention finan-
cière (35 140). 

 �Bilan global des interventions sociales diligentées par l’ONACVG

Bénéficiaires Nombre d'interventions Montant (en euros)

Anciens combattants 13 055 5 280 550,02

Harkis 690 303 414,81

Veuves 18 127 6 972 116,39

conjoints survivants -ADCS- 3 530 3 758 879,00

Pupilles et orphelins de guerre majeurs 1 795 845 446,48

Pupilles mineurs ou en études 1 239 820 212,48

Assistance aux ressortissants à l'étranger 9 571 985 903,89

Office de Pondichéry 74 27 457,00

Dossiers de reconversion professionnelle 164 343 104,6

Secours permanents et occasionnels aux compagnes et aux 
pensionnés hors-guerre 92 75 768,70

Dossiers sociaux gérés à l’échelon central 50 66 323,87

Subvention pour l'équipement automobile et équipements 
prothétique des grands invalides, mutilés de guerre et 
pensionnés militaires d'invalidité

58 67 860,30

Subventions d'action sociale aux associations 23 509 000,00

Action sociale collective en direction des ressortissants 
hébergés en EHPAD 1 192 24 849,12

Total interventions individuelles 49 660 20 080 886,66

Prêts et avances remboursables 206 301 950,00

Total général 49 866 20 382 836,66
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 �Répartition par catégorie de ressortissants des interventions  
des services départementaux et des collectivités d’outre-mer

 �Répartition par nature des interventions sociales diligentées  
par les services départementaux et les collectivités d’outre-mer 

 �Nombre d’interventions en faveur des veuves
 (hors prêts et aides aux conjoints survivants)

Anciens combattants

Harkis

Veuves

Conjoints survivants -ADCS

Pupilles de la Nation et 
Orphelins de guerre majeurs

Pupilles de la Nation et 
Orphelins de guerre mineurs

TOTAL

 

5 455 600

 309 414

  7 059 116

3 758 879

   879 346

   820 212

18 282 569

13 174

695

18 186

3 530

 1 818

1239 

38 642

Nombre d’interventions

Nombre d’interventions Montant des dépenses en millions d’euros

Catégorie de ressortissants Montant des dépenses (en euros)

Catégorie d'interventions

Anciens 
combat-

tants Harkis Veuves

Pupilles 
de la 

Nation et 
orphelins 
de guerre 

majeurs

Pupilles 
de la 

Nation et 
orphelins 
de guerre 

mineurs Total

Montant des 
dépenses 

(en euros)

Secours d'urgence et achats de 
chèques de service 537 72 323 142 - 1 074 237 970,89

Aides pour difficultés financières 6 802 546 10 179 1 239 - 18 766 9 783 429,83

Aides différentielles aux conjoints 
survivants -ADCS- - - 3 530 - 3 530 3 758 879,00

Participations à l'aide ménagère 
ou au maintien à domicile 3 729 69 5 392 345 - 9 535 3 280 033,12

Colis de douceurs 1 987 3 2 233 69 - 4 292 100 093,86

Aides aux études, à la vie 
quotidienne, à la majorité,  
au 1er emploi et étrennes 

- - - - 1 239 1 239 820 212,48

Total 13 055 690 21 657 1 795 1 239 38 436 17 980 619,18

Avances remboursables 119 5 59 23 0 206 301 950,00

Total général 13 174 695 21 716 1 818 1 239 38 642 18 282 569,18

2006	  

2007	  

2008	  

2009	  

2010	  

2011	  

2012	  

2013	  

17 839

19 941

19 243

22 007

21 040

19 882

19 018

18 127

5,76

  6,43

 6,27

   6 ,28

  6,35

  6,79

 7,08

 6,97
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 �Répartition des cartes de veuve délivrées par génération du feu 

 �Bilan de l’activité relative à l’ADCS en 2013

 �Bilan global du dispositif ADCS depuis sa création

Nombre total  
de dossiers instruits

Nombre  
de Dossiers éligibles

Nombre  
de dossiers rejetés

Montant 
des dépenses

2007	  

2008	  

2009	  

2010	  

2011	  

2012	  

2013	  

1 617

6 222

5 616

5 634

5 499

5 956

4 315

809

4 060

4 054

4 537

4 682

5 114

3 530

808

2 162

1 562

1 097

817

842

785

526 801 €

4 695 263 €

4 171 833 €

5 065 230 €

4 619 534 €

6 075 360 €

3 758 879€

TOTAL

7 472

1
1914/1918

1 002
1939/1945

6 371
Indochine et A.F.N.

98
Opérations extérieures 

Mois
Nombre total  

de dossiers instruits
Nombre  

de dossiers éligibles
Nombre  

de dossiers rejetés

dossiers 2012 rattachés à 2013 10 10 0

Janvier 2 005 1 736 269

Février 513 429 84

Mars 462 351 111

Avril 387 283 104

Mai 131 106 25

Juin 285 213 72

Juillet 74 57 17

Août 22 10 12

Septembre 212 172 40

Octobre 58 48 10

Novembre 147 111 36

Décembre 9 4 5

Total 4 315 3 530 785
Montant des dépenses 3 758 879 €
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 �Bilan par département des adoptions par la Nation  
en qualité de pupille prononcées en 2013

 �Répartition par tranche d’âge  
des enfants adoptés en 2013

 �Bilan de la gestion des enfants 
pupilles de la Nation

Département
Catégorie 1 
(OPEX, Guerre)

Catégorie 2
(attentat terroriste)

Catégorie 3 
(acte d’agression 

mission de service 
public) Total

enfants 
victimes 
directes Orphelins

enfants 
de blessés

5- Hautes-Alpes 1  -  1  - - 1

6- Alpes-Maritimes   - 1 1 - 1  -

11- Aude 2   - 2  -  2

13- Bouches-du-Rhône 2 -  - 2 - 2  -

18- Cher 2 -  - 2 - 2  -

25- Doubs 1 -  - 1 - 1  -

30- Gard - 1 - 1 - 1  -

38- Isère 3  -  - 3 - 2 1

47- Lot-et-Garonne 2  -  - 2 -  - 2

64- Pyrénées-Atlantiques 2  -  - 2 - - 2

66- Pyrénées-Orientales 7  -  - 7 - 7 - 

72- Sarthe 4  -  - 4 - - 4

73- Savoie  -  - 2 2 - 2  -

Var  -  - 2 2 - 2  -

83- Haute-Vienne 3  - - 3 - 3  -

15 services/ total 29 1 5 35 0 23 soit 

65,7 %
12 soit 

34,3%
1) cat 1 : Lois du 27 juillet 1917, du 29 avril 1927, du 6 août 1955 et du 31 juillet 1959 (anciens combattants victimes de guerre, militaires) 
2) cat 2 : Loi du 23 janvier 1990 (acte de terrorisme)
3) �cat 3 : Loi du 19 juillet 1993 (extension aux enfants de certains fonctionnaires décédés dans des circonstances liées au maintien de l’ordre 

public)

1) cat 1 : Lois du 27 juillet 1917, du 29 avril 1927, du 6 août 1955 et du 31 juillet 1959 (anciens 
combattants victimes de guerre, militaires) 
2) cat 2 : Loi du 23 janvier 1990 (acte de terrorisme)
3) �cat 3 : Loi du 19 juillet 1993 (extension aux enfants de certains fonctionnaires décédés 

dans des circonstances liées au maintien de l’ordre public)

Age Orphelins
enfants de 

blessés total

de 1 à 5 ans 5 6 11

de 5 à 10 ans 7 1 8

de 10 à 15 ans 5 3 8

de 15 à 18 ans 3 2 5

de 18 à 21 ans 3 0 3

Total 23 12 35

TOTAL

35

31%
de 1 à 5 ans

23%
de 5 à 10 ans

23%
de 10 à 15 ans

14%
de 15 à 18 ans

9%
de 18 à 21 ans

Nombre de 
services 
départementaux 
gestionnaires de 
pupilles

Nombre de PN gérés

cat 1 cat 2 cat 3 Filles Garçons TOTAL

65 187 94 53 168 166 335
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 �L’activité d’accueil et d’écoute  
des ressortissants

 �Nature de l’assistance diligentée en faveur 
des ressortissants reçus et visités

 �Bilan des interventions financières 
diligentées en faveur des pupilles 
de la Nation

 �Répartition des stagiaires ayant 
bénéficié d’une prise en charge de leur 
formation par l’ONACVG en 2013 par 
qualité de ressortissants et par âge

TOTAL

1 239
820 218,48 €

587
Aides aux études
563 142,74 €264

Etrennes
54 000 €

27
Aides à la majorité

10 800 €

4
Aides au

2 700 €
premier emploi 357

Aides à la

189 569,74 €
vie quotidienne

Qualité  
de ressortissant Nombre

Age 
mini

Age 
maxi

Moyenne 
d'âge

Ancien combattant 56 24 58 41

Pensionné militaire 
d'invalidité 13 24 50 36

Pupille de la Nation 2 28 30 29

Titulaire du titre de 
reconnaissance de 
la Nation

93 24 57 36

Total 164 24 58 39

 �Bilan des interventions sociales par continent

 
 
 

 

  

 

  

  

  

30 800 €
Amérique du Nord et 
Centrale
42 aides dans  
2 pays

51 020 €
Amérique du Sud
61 aides dans  
5 pays

691 829,73 €

108 310 €
Europe

134 aides 
dans 10 pays

103 549 €
Asie

1 116 aides 
dans  

5 pays

27 457 €
Sous-continent 

indien
74 aides dans  

1 pays

692 225 €
Afrique
8 218 aides 
dans  
18 pays

TOTAL

55 564
TOTAL

94 499

2 349
Nombre de 

visités
ressortissants

18 615
Démarches auprès 

partenaires extérieurs
d’organismes ou de 

35 140
Instruction d’une 

financière
demande d’intervention 

53 215
Nombre de 

reçus
ressortissants

40 744
Information et 

ressortissants
orientation des 
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3. Contribuer au 
lien Armée nation 
et transmettre les 
valeurs portées par 
les combattants de 
toutes les générations 
du feu. 
L’ONACVG a été en 2013 au cœur des manisfestations 
et cérémonies liées aux commémorations du Centenaire 
de la Première guerre mondiale et du 70e anniversaire 
de l’année 1943. Plus de 900 actions mémorielles ont 
été financées et réalisées en 2013 dans ce cadre. 
Ces actions sont menées en local par les directeurs 
des services départementaux, appuyés par 18 
missions fonctionnelles de mémoire, dites « missions 
interdépartementales mémoire et communication  » 
(MIMC), composées de un à deux coordonnateurs 
mémoire et communication (CMC) chargés de 
développer des actions d’envergure particulièrement 
médiatisées au niveau régional ou interdépartemental. 
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 3.1 �L’ONACVG au cœur du 
Centenaire de la Grande 
Guerre

L’ONACVG est membre fondateur du GIP 
du Centenaire. A ce titre, les services 
départementaux de l’ONACVG sont au 
cœur du processus de labellisation des 
projets liés au Centenaire. La quasi-totalité 
des directeurs départementaux sont les 
secrétaires généraux des commissions de 
labellisation et font un important travail 
de collecte et d’étude des dossiers auprès 
des Préfets des départements. 

A_ 7eme édition du concours 
scolaire de l’ONACVG « les Petits 
artistes de la Mémoire, la Grande 
Guerre vue par les enfants » 

La participation des établissements scolaires à 
ce concours ne cesse d’augmenter. Pour cette 
septième édition, ce sont ainsi 224 classes 
de CM1-CM2 qui se sont inscrites, contre 140 
classes pour la précédente édition.

Comme chaque année, les services départe-
mentaux de l’ONACVG ont organisé localement 
le concours, enregistrant les classes, mettant à 
disposition des classes participantes les outils 
pédagogiques pouvant servir à la préparation 
de ce concours (kit pédagogique « fragment de 
guerre » et exposition « La grande Guerre ») et 
organisant le jury départemental.

Le 1er prix a été remis à l’Ecole Henri Wallon 
A. de Vitry sur Seine (Val de Marne) qui a été 
reçue, le 2 juillet 2013, par la directrice générale 
de l’ONACVG dans les salons du gouverneur 
militaire de Paris aux Invalides en présence de 
nombreuses personnalités.

B_Installation de panneaux 
d’information historique dans les 
nécropoles nationales dans le 
cadre du Centenaire de la Grande 
Guerre

Depuis 2012, dans le cadre du Centenaire 1914-
2014, l’ONACVG est chargé de la réalisation de 
panneaux d’information historique à apposer 
dans les nécropoles nationales. Un programme 
de réalisation 2014-2018 a été mis en place pour 
les sites prioritaires. Cette opération concernera 
à terme toutes les nécropoles nationales. Une 
quarantaine de panneaux ont d’ores et déjà été 
conçus et devraient être installés dans le cou-
rant de l’année 2014.

c_L’action des services DANS LE 
CADRE du Centenaire

En Alsace, la MIMC a participé à la rédaction 
des 45 panneaux qui agrémenteront le parcours 
scénographié du champ de bataille du Hart-
mannswillerkopf, aménagé dans le cadre d’une 
vaste réhabilitation nationale. L’installation des 
panneaux devrait être achevée au cours de l’été 
2014.

Réalisé par la MIMC de Lorraine, une plaquette 
«Hommage aux soldats inconnus de l’Arc de 
Triomphe» revient sur la cérémonie du choix du 
soldat inconnu dans la citadelle de Verdun, le 10 
novembre 1920 et l’inhumation des sept soldats 
non choisis dans l’enceinte du cimetière du Fau-
bourg-Pavé. 

Dans l’Aisne, le service départemental soutient 
le projet « Un Nieuport pour Quentin » qui vise à 
la réalisation, par les collégiens de Saint Joseph 
de Château-Thierry, de deux maquettes moto-
risées du Nieuport 28, répliques de l’avion de 
Quentin Roosevelt, fils du président des Etats-
Unis abattu le 14 juillet 1918 au dessus de Cou-
longes-Cohan. Les maquettes devraient survo-
ler les commémorations prévues dans l’Aisne 
pour le Centenaire.

Dans le cadre des assises de la mémoire parta-
gée du mois de juin 2013, la MIMC Bretagne a 
réalisé pour sa part un circuit historique «Grande 
Guerre» pour la ville de Rennes en partenariat 
avec l’Office du tourisme de la ville.

Remise aux Invalides du 1er prix du PAM
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Dans l’Orne, le service départemental a organi-
sé à l’EHPAD de Carrouges le 7 février 2013 une 
conférence consacrée aux aviateurs ornais dans 
la Grande Guerre. Une exposition sur le même 
thème était également présentée ce jour-là par 
Mme Gallais, membre du Souvenir Français.

Le SD du Gers a organisé, à Auch, en novembre 
2013 une conférence « Il y a 100 ans, le Gers 
avant la Grande Guerre ».

En Lozère, la ville de Mende en partenariat avec 
le SD de l’ONACVG s’est doté, à l’aube du cente-
naire de la Première guerre mondiale, d’un lieu 
de mémoire : « La Forêt des poilus ». Dans ce 
nouveau parc, environ 350 arbres ont été plan-
tés, dont chacun représentera, au moyen d’un 
écriteau mentionnant son nom et ses dates, un « 
poilu » lié à Mende et Mort pour la France durant 
le conflit. Un cheminement aménagé au sein de 
la « Forêt des poilus » sera balisé par une série 
de panneaux destinés à l’information des visi-
teurs et des promeneurs. Ces panneaux, réalisés 
par le SD, retraceront, année par année, l’histoire 
du conflit tel qu’il a été vécu à Mende et au front. 
270 élèves des établissements scolaires de la 
ville ont participé à la plantation des arbres le 
14 novembre 2013. La « Forêt des poilus » a été 
inaugurée officiellement le 27 février.

Les SD de la Nièvre et des Yvelines ont soutenu 
l’enregistrement, en février 2013, de l’oratorio « 
1918, l’homme qui titubait dans la guerre » d’Isa-
belle Aboulker par le chœur d’enfants Capriccio 
accompagné par l’orchestre de l’harmonie de la 
Musique de la police nationale.

Le lycée Lyautey de Casablanca, en partena-
riat avec le service de l’ONACVG du Maroc, ont 
réalisé et édité des brochures rédigées et illus-
trées par les lycéens en ateliers d’écriture sur 
le thème de la participation du Maroc à la Pre-
mière Guerre mondiale.

D_Les Rendez-vous de l’Histoire de 
Blois : du 10 au 13 octobre 2013

L’ONACVG était naturellement présent aux Ren-
dez-vous de l’Histoire de Blois dont le thème re-
tenu, à l’approche du centenaire de la Première 
Guerre mondiale, était « la Guerre ». 
Pour cette 16eme édition, les représentants de 
la MIMC Centre et les directeurs des hauts lieux 
de la mémoire nationale gérés par l’Office, dont 
notamment le Mont-Valérien et le Struthof –
CERD, ont tenu un stand commun.

Ce salon du livre d’Histoire, de par sa renom-
mée européenne ainsi que par le nombre de 
ses visiteurs (jusqu’à 25 000 chaque année), 
offre une excellente vitrine à l’ONACVG pour 

faire connaître ses missions et notamment ses 
actions en matière de politique de mémoire. Le 
public a pu ainsi s’informer sur les projets de 
l’Office (expositions, spectacles, concours sco-
laires…) et sur les sites mémoriels qu’il gère à 
travers les supports de communication mis à 
disposition (brochures, plaquettes informatives, 
catalogues d’expositions).

 3.2 COMMéMORATION de 
l’année 1943 : Hommage à la 
Résistance, à Jean Moulin 
et COMMEMORATION de la 
libération de la Corse

Conformément au programme commémo-
ratif, l’ONACVG a mis en œuvre, en 2013, 
un programme mémoriel spécifique dédié 
au 70ème anniversaire de l’année 1943 et, 
notamment, un hommage particulier à la 
Résistance, mais aussi à la Libération de la 
Corse. 

De nombreuses initiatives fortes ont été mises 
en œuvre par le siège (département de la mé-
moire et de la communication) et les services 
déconcentrés (services départementaux – SD 
- et missions interdépartementales mémoire et 
communication - MIMC) de l’Office, le plus sou-
vent en partenariat avec les structures cultu-
relles ou associatives les plus compétentes sur 
ces sujets.

L’office, par l’intermédiaire de ses services de 
proximité, est au cœur de la procédure mise en 
place afin d’accompagner les projets dévelop-
pés dans le cadre de la préparation de cet anni-
versaire qui donne lieu à de nombreuses actions 
mémorielles, à l’initiative d’organismes institu-
tionnels, de collectivités territoriales, d’associa-
tions, d’entreprises privées et de particuliers, 
qui sollicitent un soutien de leurs projets auprès 
d’institutions publiques et privées, et particuliè-
rement auprès de l’État. 

Les projets commémoratifs d’origine publique 
ou privée, liés au cycle du 70ème anniversaire, 
sont adressés aux services départementaux de 
l’ONACVG (www.onac-vg.fr) depuis le 30 no-
vembre 2013. Ceux-ci collectent les différents 
projets de leur département et les présentent à 
l’instance départementale compétente. Ils sont 
le relais pour les préfectures dans le cadre de ce 
cycle mémoriel.
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A_L’Hommage à Jean Moulin

Dans le cadre de l’hommage à Jean Moulin arrê-
té le 21 juin et décédé le 8 juillet 1943, le dépar-
tement de la mémoire et de la communication 
a été chargé, sur commande du cabinet du mi-
nistre délégué et de la DMPA, de la réalisation 
de l’exposition nationale Jean MOULIN, une vie 
d’engagement.

Cette exposition, qui a bénéficié de l’expertise 
sur ce sujet de Madame Levisse-Touzé, histo-
rienne, directrice du mémorial du maréchal 
Leclerc et d’une iconographie très riche et pour 
l’essentiel inédite, a été inaugurée officiellement 
par le ministre chargé des anciens combattants 
à l’occasion de la journée nationale d’hommage 
à Jean MOULIN au Panthéon, le 17 juin 2013.

Elle a été présentée sur les grilles d’enceinte du 
Panthéon jusqu’au mois d’août. 115 exemplaires 
de cette exposition ont été envoyés dans les 
services départementaux pour présentation en 
préfecture à l’occasion de cette année anniver-
saire.

Les services départementaux de l’ONACVG ont 
assisté les préfectures pour l’organisation des 
nombreuses cérémonies organisées partout 
en France le 21 juin 2013 en hommage à Jean 
Moulin. A chacune de ces présentations étaient 
associés, élus, monde combattant et jeunes 
scolarisés à qui était confié un rôle actif dans le 
déroulement de la cérémonie (lecture de textes, 
échanges avec les derniers témoins, anciens Ré-
sistants de l’époque).
Ainsi à Metz (57), cette exposition a été inau-
gurée le 8 juillet 2013 dans le hall de la gare où 
Jean Moulin a été déclaré décédé à cette même 
date en 1943. Le hall a été, à cette occasion, 
baptisé du nom du résistant.
De nombreuses plaques à la mémoire de Jean 
Moulin ont été inaugurées : le 2 mai 2013, 400 
collégiens et lycéens ont assisté, en compagnie 
des pensionnaires de la maison de retraite de 
Vence dans les Alpes maritimes, à l’installation 
de l’une d’elles; le ministre délégué auprès du 
ministre de la défense, chargé des anciens com-
battants a assisté, le 15 novembre 2013, à l’inau-
guration d’une plaque en hommage au résis-
tant devant le collège Marcel Aymard de Millau 
(12). Cette cérémonie a été accompagnée d’un 
concert de chants patriotiques et de la visite de 
l’exposition commentée par les élèves.

Dans la Nièvre (58), des collégiens de Corbigny 
ont assisté à la représentation théâtrale Les pre-
miers combats de jean Moulin, prélude à un tra-
vail sur ce thème.

Dans le Gard, deux classes de 3eme du collège 
Lou Castellas de Marguerittes ont réalisé tout au 
long de l’année un travail sur les traces de Jean 
Moulin et du CNR. Ils ont présentés, le 7 mai, le 
résultat de leur travail sous forme d’une expo-
sition.

La MIMC Provence-Alpes-Côte-d’Azur a égale-
ment réalisé une brochure nationale sur la vie 
de Jean Moulin et les lieux de sa mémoire. Cette 
brochure retrace de façon chronologique la vie 
d’un des personnages les plus emblématiques 
de la résistance française, tout en présentant 
dans un découpage géographique certains des 
lieux, monuments et plaques commémoratives, 
dédiés à sa mémoire. Ce projet a fait l’objet 
d’une diffusion dans chaque service départe-
mental de l’ONACVG.

Exposition Jean Moulin
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B_L’Hommage à la Résistance et 
aux maquis

La plupart des services départementaux de 
l’ONACVG ont initié ou ont été associés à de très 
nombreux hommages et initiatives de transmis-
sion de la mémoire des maquis et des figures 
locales de la Résistance, des faits marquants 
de leurs activités (parachutages clandestins …), 
ainsi que de sa répression (arrestations, dépor-
tations). 

Dans l’Ain, le 14 décembre 2013, en souvenir de 
la rafle du 14 décembre 1943, la population nan-
tuatienne a commémoré les 70 ans de ce ter-
rible épisode, sous la direction du Préfet de l’Ain. 
Les élèves, de tous les niveaux, se sont particu-
lièrement impliqués. Différentes haltes dans la 
ville de Nantua étaient prévues où les CM2 ont 
chanté la Marseillaise, les collégiens ont lu des 
textes ou des poèmes qu’ils avaient rédigés et 
les lycéens, ont entonné le Chant des Partisans 
et le Chant des Marais.

Dans le cadre du centenaire de la naissance de 
Charlotte Delbo, plusieurs pièces de théâtre is-
sues de son œuvre ont été jouées en présence 
de nombreux scolaires : le 13 décembre, à Vi-
gneux sur Seine dans l’Essonne, ils ont pu assis-
ter à la représentation de Je reviens de la vérité. 
Le SD était partenaire de cette opération.

Une centaine d’habitants de Plouha dans les 
Côtes d’Armor accompagnés du directeur du 
service départemental de l’ONACVG se sont 
rendus le 22 novembre à Paris, aux Invalides, 
pour rendre hommage à Georges Morin, ancien 
membre du réseau d’évasion d’aviateur alliés 
implanté à Plouha, mort en déportation. Ils se 
sont recueillis devant la plaque apposée à sa 
mémoire dans le corridor de Metz. Agent de 
l’ONACVG, Georges Morin travaillait et vivait 

aux Invalides. Refusant la défaite, il avait intégré 
le réseau « Action Vengeance de la France Com-
battante «. Agent de renseignements, il récep-
tionnait des postes de radio clandestins, distri-
buait la presse résistante, assurait la cache et le 
transport d’armes. Il a placé cet Hôtel des Inva-
lides au centre d’une filière d’évasion de jeunes 
aviateurs anglais, américains et canadiens. Plus 
de cent trente aviateurs sauvés par les Résis-
tants, après que leur appareil eut été abattu 
dans le ciel de France, ont ainsi été hébergés ici 
même, entre 1942 et 1944, avant d’être rapatriés 
vers l’Angleterre, par l’Espagne ou la Bretagne, 
munis de faux papiers.

Ainsi, le SD de la Lozère a co-organisé avec les 
mairies et les associations concernées, de nom-
breuses visites et randonnées sur les sites de 
mémoire de la résistance locale : Mont Mouchet, 
village martyr de Paulhac-en-Margeride, maquis 
–école de la Picharlerie, pour plus de 600 élèves 
de CM1-CM2. Ils y ont entendu des témoignages 
d’anciens résistants.

Une exposition intitulée « La Résistance lor-
raine à l’assaut de l’effort de guerre allemand. 
Parachutages, sabotages et répression dans les 
départements de la Meuse, des Vosges et de la 
Meurthe-et-Moselle au cours de l’année 1943 » 
a été réalisée par la MIMC Lorraine. A partir de 
documents d’archives, de photographies et de 
témoignages, cette exposition revient en une 
quinzaine de panneaux sur la manière dont la 
Résistance lorraine a entravé, par ses actions 
de sabotages, l’effort de guerre allemand en 
1943. Trois panneaux, un pour chaque départe-
ment, font la synthèse, à l’aide de tableaux et de 
cartes, des opérations de ce type menées par 
les Résistants. 

Après Souvenirs de guerre et Frères d’armes, 
la MIMC Bourgogne-Franche-Comté a lancé la 
troisième édition du concours de bande dessi-
née à la rentrée 2013/2014. Intitulé « Souvenirs 
de résistant : 1943-1944 », le concours s’est ou-
vert cette année aux collégiens et a été étendu 
à d’autres régions tests en vue d’une générali-
sation du concours à l’ensemble de la France. 
Six régions sont concernées : Auvergne, Poitou-
Charentes, Languedoc-Roussillon, Aquitaine, 
Bourgogne et Franche-Comté.

Dans les Pyrénées-Orientales, le Résistant cata-
lan Louis Torcatis a été mis à l’honneur, le 6 avril 
2013, au travers du challenge de rugby qui a pris 
son nom et a réuni 1320 benjamins et environ 
500 adultes. 

Dans la Vienne, le vendredi 4 octobre 2013, a 
eu lieu l’inauguration du nouvel emplacement 
du monument des fusillés de la butte de Biard. 
Déplacé pour cause de travaux sur la ligne à 
grande vitesse entre Tours et Bordeaux, le mo-
nument se rapproche du lieu originel où ont été 

Concours BD* 
Souvenirs de 
Résistants
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fusillés 128 hommes entre le 7 mars 1942 et le 
4 juillet 1944 par les forces de répression alle-
mandes. A cette occasion ont été réalisés un 
panneau et une brochure qui évoquent l’histoire 
du site et de ceux qui y ont été fusillés. 
La MIMC Nord-Pas-de-Calais/Picardie et le ser-
vice départemental de l’Aisne, soutenus par la 
ville de Saint-Quentin, ont organisé une journée 
d’étude consacrée aux femmes dans la Résis-
tance et la Déportation le 12 décembre. Cette 
journée a été relayée par divers médias dont 
France 3 Picardie. Madame Geneviève Le Berre, 
ancienne Résistante, membre du réseau Bour-
gogne, et Madame Lili Leignel, rescapée des 
camps de la mort, ont ému les 700 collégiens 
et lycéens venus du Nord Pas de Calais et de la 
Picardie.

 
C_La libération de la Corse

De nombreuses manifestations ont eu lieu en 
Corse à l’occasion du 70e anniversaire de la libé-
ration de l’île. Au delà des grandes cérémonies, 
les deux services départementaux de l’ONACVG 
de Bastia et Ajaccio ont programmé de nom-
breuses opérations.
Une fois de plus, l’Office a su démontrer son sa-
voir-faire dans le cadre de ces commémorations 
nationales :

 �Réalisation d’un circuit « Tourisme de la mé-
moire 70ème anniversaire de la libération de 
la Corse » du 9 septembre au 4 octobre en 
partenariat avec l’IGESA et les Services dé-
partementaux de l’ONACVG;

 �Colloque sur la Libération de la Corse orga-
nisé par la Mission Interdépartementale Mé-
moire et Communication Corse de l’ONACVG 
en partenariat avec l’Université de Corse le 15 
octobre à Corté;

 �Exposition photo réalisée par la Mission inter-
départementale mémoire et communication 
de Corse consacrée aux combats libérateurs 
en partenariat avec le Centre Méditerranéen 
de la Photo;

 �Edition d’un ouvrage à vocation pédagogique 
consacré aux combats libérateurs. Ce livre, 
co-rédigé par MM. Roberto BATTISTINI, Paul 
SILVANI et Madame Marie FERRANTI, a été 
édité grâce au concours financier de l’œuvre 
National du Bleuet de France, de la Collecti-
vité Territoriale de Corse, du Conseil Général 
de Haute-Corse, de la Fédération Maginot, de 
l’Union des Blessés de la Face et de la Tête 
et de l’Association des Mutilés des yeux de 
Guerre, ainsi que de la DMPA;
 �Film documentaire de 52 minutes réalisé par 
M. R BATTISTINI consacré aux témoins et 
acteurs de la Libération de la Corse avec le 
soutien de la DMPA et l’ONACVG;
 �Réalisation d’une carte postale et d’un timbre 
sur les combats libérateurs par la Mission mé-
moire et communication Corse en partenariat 
avec La Poste. Une opération d’oblitération a 
eu lieu près du lieu de la cérémonie à Bastia 
toute la journée du 4 octobre.

D_Les autres initiatives liées  
au 70e anniversaire

Une initiative interrégionale des MIMC Bretagne, 
Pays de la Loire, Poitou-Charentes et Aquitaine 
illustre parfaitement les missions dévolues aux 
coordonnateurs mémoire et communication : 
concevoir et médiatiser des actions mémorielles 
d’envergure.

Pendant plus d’un an, les CMC de ces régions 
ont travaillé ensemble à l’élaboration d’un projet 
sur une thématique commune à ces territoires, 
celle des poches de l’Atlantique, derniers terri-
toires occupés par les Allemands entre 1944 et 
1945 alors que le reste du territoire français avait 
été libéré. Afin de valoriser cette mémoire col-
lective, et pour s’inscrire dans le cycle de com-
mémoration des années 2013-2015, les MIMC ont 
donc conçu une exposition itinérante de vingt 
panneaux sur l’histoire des communes et des 
zones du littoral atlantique profondément mar-
quées par l’occupation nazie en 1944 et 1945, 
alors que le reste du territoire était libéré. L’ex-
position été inaugurée le vendredi 25 octobre 
2013 au musée de Royan. 

Décoration par le Chef de l’Etat de résistants corses et de goumiers 
marocains, 4 octobre 2013
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E_Le Concours national de la 
Résistance et de la Déportation

Le thème de l’édition 2012-2013 était «Commu-
niquer pour résister 1940-1945». Pendant cette 
année scolaire, près de 35 000 élèves issus de 
1 720 établissements répartis sur l’ensemble du 
territoire national ainsi que d’établissements 
français à l’étranger ont participé au concours. 

Plusieurs centaines d’entre eux ont reçu des prix 
attribués, en mai 2013, par les jurys départe-
mentaux. Les meilleurs travaux ont été transmis 
au jury national par les directions des services 
départementaux de l’éducation nationale.

Comme chaque année, l’ONACVG et ses ser-
vices départementaux se sont fortement mobi-
lisés aux côtés de la Fondation de la Résistance 
et de l’Education nationale dans l’organisation 
de ce concours : préparation des élèves, correc-
tions des travaux au sein des jurys, remises des 
prix locales et nationale. Les directeurs des ser-
vices départementaux ont accompagné les lau-
réats de leur département à la remise des prix 
nationale, le 19 décembre 2013 à la Sorbonne.

De nombreux services départementaux ont co-
organisé ou co-financé pour leurs lauréats des 
voyages sur les lieux de mémoire.

 

3.3 La mémoire des autres 
conflits 

A_La guerre d’Algérie : un 
hommage particulier à la mémoire 
des harkis

L’ONACVG a réalisé l’exposition « Parcours de 
Harkis et de leur famille ». Ce travail inédit a été 
conçu par le département mémoire et commu-
nication de l’ONACVG et les coordonnateurs 
mémoire et communication de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et d’Ile-de-France, sous la direc-
tion de l’historien Jean-Jacques Jordi. Elle rend 
hommage, tout au long de ses 20 panneaux 
richement illustrés de photos et de récits, à 
l’action de ces soldats engagés aux côtés de la 
France dès 1830 et leurs parcours ainsi que celui 
de leur famille. 

Elle a été inaugurée le 25 septembre 2013, à 
l’occasion de la journée nationale d’hommage 
aux Harkis et autres membres des formations 
supplétives par Monsieur Kader Arif, ministre 
délégué auprès du ministre de la Défense char-
gé des anciens combattants, dans la cour d’hon-
neur des Invalides. Cette exposition a également 
été présentée en décembre à Grasse (06) et à 
Bourg-Lastic (63).

Elle doit être dupliquée en 2014 en une centaine 
d’exemplaires afin que chaque service départe-
mental de l’ONACVG en soit dépositaire. 

B_Les OPEX

Dans le cadre du programme commémoratif 
de la DMPA, l’ONACVG s’est mobilisé avec dif-
férents partenaires pour réaliser des opérations 
en mémoire des soldats français engagés dans 
des opérations, notamment des opérations de 
maintien de la paix sous mandat de l’ONU.

Les 30 ans de l’attentat du Drakkar 
(attentat du 23 octobre 1983 à Bey-
routh contre la force multinatio-
nale de sécurité) 

Les services départementaux de l’ONACVG 
se sont associés aux commémorations liées à 
l’attentat du DRAKKAR : le 23 octobre 2013, en 
Ariège, la cérémonie qui s’est tenue à la caserne 
du 1er régiment de chasseurs parachutistes 
(RCP) de Pamiers (Villeneuve du Paréage), en 
présence du Ministre de la défense et du Mi-
nistre délégué auprès du ministre de la défense, 
chargé des anciens combattants, a réuni plu-

Remise nationale des prix du CNRD 2012 2013 
©Jacques Robert
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sieurs centaines de personnes.

Le 15 octobre, des collégiens de Pamiers (09) 
ont rendu visite au 1er régiment de Chasseurs 
parachutistes de leur ville et ont assisté, à cette 
occasion, à une conférence sur ce thème. Cette 
rencontre était organisée par la MIMC Midi Pyré-
nées et les anciens du 1er RCP.

Dans l’Aude, deux hommages ont eu lieu le 23 
octobre devant la stèle de la section audoise de 
l’Union Nationale des Parachutistes (UNP) et le 
20 décembre avec la délégation militaire dépar-
tementale, le 3eme RPIMA et l’UNP.

Des hommages particuliers à des militaires tués 
dans cet attentat ont été rendus, entre autres, 
le 19 décembre, au capitaine Thomas à Sarzeau 
dans le Morbihan (56), en présence d’élèves et 
le 28 octobre, au caporal Laurent Thorel à Ailly 
le Haut Clocher dans la Somme (80).

Les autres OPEX : 

L’exposition itinérante Les OPEX réalisée par 
la direction de la communication (DICOD) du 
ministère de la Défense a été présentée du 14 
octobre au 4 novembre 2013 à Caen.

L’Association Nationale des Participants aux 
Opérations Extérieures (ANOPEX), l’Associa-
tion Nationale des Participants aux Opérations 
Extérieures (ANOPEX), la Délégation Militaire 
Départementale (DMD) et l’ONACVG du Loiret 
(45), ont organisé une exposition sur les OPEX 
à l’occasion d’une Journée Défense Citoyenneté 
(JDC) à la caserne du 12ème régiment de cuiras-
sier d’Olivet du 22 au 23 septembre 2013.

La MIMC Languedoc-Roussillon a lancé pour la 
troisième année consécutive le colloque consa-
cré aux théâtres d’opérations extérieures, La 
gendarmerie en OPEX, en partenariat avec la 
Région de gendarmerie du Languedoc Roussil-
lon.

Dans le Tarn et Garonne, du 28 mars au 18 avril, 
8 classes de 3ème ont découvert le quotidien 
des soldats en OPEX auprès du 31ème régiment 
du génie. 

La MIMC Midi-Pyrénées a organisé une confé-
rence au sein de l’ERP de Muret le 29 novembre 
2013. Les élèves du Lycée Charles de Gaulle ont 
écouté le témoignage de l’infirmier Sylvain Fa-
vière qui leur a permis de découvrir les effets 
psychologiques (syndromes de stress post trau-
matiques) relevés chez les combattants partis 
en OPEX.

Le partenariat avec la Fédération 
Nationale des Anciens des Missions 
Extérieures

Dans le cadre du programme commémoratif, de 
nombreuses opérations sont prévues avec diffé-
rents partenaires, dont la FNAME, pour réaliser 
des opérations en mémoire des soldats français 
morts dans des opérations, notamment les opé-
rations de maintien de la paix sous mandat de 
l’ONU.

L’Office a soutenu la FNAME pour l’organisation 
de la marche de la Solidarité Citoyenne pour le 
lien Armée nation et les Blessés en OPEX, du 27 
avril au 13 juillet 2013. Cette marche avait pour 
but de promouvoir le lien Armée-Nation et de 
soutenir les militaires blessés en mission.

A chaque étape, les associations patriotiques et 
sportives ont été invitées, soit à participer à la 
marche, soit à inaugurer une exposition sur la 
citoyenneté ou sur les 40 ans d’opérations exté-
rieures.

Des témoignages de soutien recueillis lors 
de cette marche ont été transmis aux blessés 
d’opérations extérieures dans les hôpitaux pari-
siens et des travaux effectués par les classes sur 
la citoyenneté ont été remis au ministre délégué 
aux Anciens combattants. Une collecte de dons 
a par ailleurs été effectuée au profit du Bleuet 
de France.

Exposition Parcours de harkis et de leur 
famille ©Jacques Robert
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3.4 La sensibilisation des 
plus jeunes à l’engagement   	

 et au Civisme 

A_L’exposition « La Citoyenneté  » :

La DMPA a confié au Département Mémoire et 
Communication de l’ONACVG la réalisation de 
l’exposition « la Citoyenneté ». Illustrée par les 
dessins originaux d’Emmanuel Cerisier et par 
une iconographie riche et variée, elle est com-
posée de 20 panneaux. Sans prétendre à l’ex-
haustivité, elle aborde le sujet sous la forme d’un 
triptyque évoquant les textes et symboles de la 
Citoyenneté française, sa mise à l’épreuve lors 
des deux derniers conflits mondiaux et ce que 
recouvre cette notion aujourd’hui en France et 
dans le cadre de l’Union européenne.

Cet outil didactique a été conçu aussi bien pour 
le grand public que pour les jeunes scolarisés 
dans le cadre de leur parcours de citoyenneté, 
de l’école primaire au lycée, du CM2 à la Journée 
défense et citoyenneté (JDC). 

L’inauguration par le ministre délégué auprès 
du ministre de la Défense, s’est déroulée le 25 
février 2013 au Conseil économique social et 
environnemental. Dupliquée en 115 exemplaires, 
l’exposition a été déclinée dans les services dé-
partementaux et a également été mise en place 
dans les 20 maisons de l’Europe à travers la 
France. 

B_2013 : 10ème anniversaire de 
l’opération jeunes porte-drapeau 
de France

L’ONACVG encourage la présence de porte-dra-
peau lors des cérémonies, en leur attribuant un 
diplôme d’honneur (3 786 délivrés en 2013) ou 
en accordant à certaines associations une sub-
vention pour l’achat ou la restauration de leur 
drapeau (81 au total en 2013). 

L’opération citoyenne « Jeunes porte-drapeau 
de France » qui se déroule chaque 14 juillet à 
Paris à l’Arc de Triomphe fêtait cette année ses 
10 ans. 21 jeunes, âgés de 9 à 23 ans, ont ainsi 
assisté au défilé sur les Champs-Élysées et ont 
participé au ravivage de la Flamme sous l’Arc de 
Triomphe.

C_Participation de l’ONACVG 
au salon Kidexpo, salon dédié 
à l’enfance : du samedi 19 au 
mercredi 23 octobre 2013 à Paris, 
Porte de Versailles

Avec plus de 170 000 visiteurs et près de 300 
exposants, Kidexpo s’est imposé d’année en an-
née comme le plus grand rendez-vous national 
sur l’enfance et figure désormais dans le top 10 
des salons grand public français. 

Pour cette 7ème édition, l’ONACVG a présenté 
pour la première fois à ce salon les différentes 
actions qu’il mène en direction des plus jeunes 
dans le domaine éducatif. Parmi la centaine d’ani-
mations pédagogiques et ludiques, l’ONACVG a 
disposé d’un stand lui permettant de présenter 
ses actions phares (le concours des Petits Ar-
tistes de la Mémoire – PAM, le concours régional 
de Bande Dessinée, les différentes expositions 
réalisées, etc.). L’Office a proposé également 
des ateliers ludiques avec l’animation d’un stand 
(réalisation de Papertoys autour de la Grande 
Guerre, Jeu de l’Oie, etc.). 

 
D_Une action tournée vers le 
Sport

Depuis 2012, la MIMC Bretagne a une mission 
nationale visant à concrétiser des partenariats 
avec la fédération française du football (FFF), la 
ligue de football professionnel (LFP) et les dif-
férents clubs. 

La MIMC a donc soutenu l’opération conduite 
par le Stade Rennais FC avec le service dépar-
temental d’Ille-et-Vilaine, et organisé une céré-
monie avant la rencontre Rennes-Marseille à 
laquelle ont participé le président du club, le 
maire de Rennes, des représentants de la pré-
fecture, du conseil général et du conseil régio-
nal. Une table ronde autour du Football et des 
guerres a été organisée par le service départe-
mental et la MIMC en présence de Paul Diestchy 
et Benjamin Keltz.à Rennes.

Le partenariat conclu depuis 2012, entre les 
clubs de rugby du sud-ouest et la MIMC Aqui-
taine, soutenue par l’ensemble des services 
départementaux de la région, s’est étendu aux 
régions Auvergne, Île de France et PACA, où les 
clubs phares de ces régions ont aussi porté le 
Bleuet de France grâce au soutien des MIMC et 
des SD concernés. 

Le service départemental de l’Ille et Vilaine 
s’est largement impliqué, en lien avec les ser-
vices de la ville de Rennes et Rennes métropole, 
dans l’organisation des Assises de la mémoire 
partagée à Rennes le 20 juin 2013. Plusieurs 
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L’année 2013 
en quelques 
chiffres clés : 
 �483 projets mémoriaux ont été 
financés grâce à l’Oeuvre Nationale du 
Bleuet de France pour un montant total 
dépensé de 346 500,00 €.

 �Près de 400 opérations ont été 
financées sur les crédits DMPA pour un 
montant total dépensé de 491 250,87 €.

 �255 subventions allouées pour 
les monuments aux morts (34 
constructions pour les communes, 2 
pour les associations, 219 rénovations 
pour les communes) pour un montant 
total de 258 377, 21 €.

 �3 786 diplômes d’honneur de porte-
drapeau délivrés. 

 �80 projets homologués 70ème 
anniversaire ont été transmis à la DMPA 

Inauguration de l’exposition La Citoyenneté 
le 25 janvier 2013 ©Jacques Robert 

Salon kidexpo 2013

opérations ont été menées à cette occasion 
dont la présentation de l’exposition Cyclistes 
et guerres mondiales du SD35 au Ministre, à la 
Directrice générale de l’ONACVG, au Préfet, au 
Maire et à l’ensemble de la délégation ministé-
rielle, l’élaboration d’un circuit historico-tou-
ristique avec l’Office du Tourisme et le service 
Relations publiques de la ville de Rennes et la 
conception d’un dépliant sur le même thème 
pour les visiteurs.

Nouveau logo 
du PAM
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4. Poursuivre la 
rénovation et la mise en 
valeur des nécropoles 
militaires nationales et 
des hauts lieux de la 
mémoire nationale

Travaux de rénovation de Douaumont

Centre européen du résistant déporté - site 
du Struthof
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Mémorial AFN 
du Quai Branly 
©Jacques 
Robert

4.1 �L’entretien et la 
rénovation des sépultures 
de guerre et des hauts 
lieux de la mémoire 
nationale

Opérateur chargé de la gestion des 
sépultures de guerre et des Hauts lieux 
de la mémoire nationale appartenant 
au domaine public de l’Etat, l’ONACVG 
conduit d’importants travaux d’entretien 
et de rénovation coordonnés par son pôle 
spécialisé basé à Metz. 

Dans le cadre de la commémoration du Cente-
naire de la Première Guerre mondiale, un ambi-
tieux programme de rénovation des nécropoles 
nationales et carrés militaires liés à ce conflit est 
en cours de réalisation. Il se poursuivra jusqu’en 
2018, selon une programmation arrêtée annuel-
lement, en concertation avec la direction de la 
mémoire, des archives et du patrimoine du mi-
nistère de la défense.

Il permettra, à terme, d’achever la restauration 
de la totalité des sites liés au premier conflit 
mondial. Parallèlement, il convient aussi de pro-
céder aux rénovations nécessaires sur les sites 
des sépultures de guerre de 1870-1871 et de 
1939-1945 et des sept hauts lieux de la mémoire 
nationale.

Ont été conduites à ce titre en 2013 les opéra-
tions suivantes :

 �rénovation de plusieurs nécropoles nationales : 
• achèvement des travaux à Fleury-les-Aubrais 
(45), La Ferté-Saint-Aubin (45), Noviant-Aux-
Prés (54), Pargny-Sur-Saulx (51) et Villers-
Marmery (51) ;-	 lancement des travaux 
pour le cimetière de Rochefort-Sur-Mer (17) ;  
• poursuite des travaux sur la nécropole 
nationale de Fleury-Devant-Douaumont 
(55) où le remplacement des quelques 16 
000 emblèmes est désormais terminé ;

 �poursuite du programme de rénovation de 
carrés militaires, notamment ceux de Chèvre-
ville(60), La Souterraine (23) et Maule (78).;

 �passation du marché pour la réalisation des 
travaux de rénovation des baraques, du four 
crématoire et des cellules sur le site du camp 
de concentration du Struthof ;

 �étude de diagnostic pour la rénovation du 
Mémorial et de la nécropole de l’ancien camp 
du Struthof ;

 �étude de rénovation du monument et de 
l’amélioration de l’accueil du public au 
Mémorial des Martyrs de la Déportation (Ile 
de la Cité) ;

 �étude du phénomène d’altération des bétons 
et des désordres structurels du Mémorial des 
guerres d’Indochine de Fréjus.

La superficie moyenne entretenue par agent
118 ETP se consacrent à l’entretien des sépul-
tures de guerre pour une surface totale de 3 396 
683 m2. L’entretien de 636 986 m2 est partielle-
ment ou totalement externalisé.

Les agents du pôle entretiennent donc 2 759 
679 m2, ce qui représente une charge moyenne 
de 23 334 m2 par agent effectivement présent 
(en augmentation par rapport à 2012).

Le coût moyen de l’entretien au m2 
Le montant total des dépenses pour l’entretien 
des nécropoles nationales et carrés militaires 
(hors hauts lieux et externalisations) s’élève, en 
2013, à 1 053 710 € soit un coût au m2 de 0,40 
euros.

4.2 L’Etat civil militaire

A_Les recherches d’état civil 
militaire

En 2013, plus de 2 900 demandes de recherches 
de sépulture ont été traitées par le pôle de Metz 
contre 2 492 en 2012, soit une augmentation de 
plus de 16 %. La plupart des demandes font fait 
l’objet d’une réponse dans un délai moyen d’une 
semaine. Certaines recherches nécessitent tou-
tefois de prendre l’attache du bureau des vic-
times des conflits contemporains à Caen, des 
mairies ou des archives départementales du lieu 
de recrutement, ce qui augmente de manière 
significative les délais de traitement.
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B_ Les modifications d’état civil 
militaire, changements d’emblèmes 
et de plaques identitaires

En 2013, 1 082 modifications d’état civil mili-
taire ont été réalisées à la demande de tiers. Ce 
chiffre ne tient pas compte des corrections réa-
lisées par les agents du pôle lors des vérifica-
tions des registres pour la rénovation complète 
d’un site. En l’occurrence, ce sont plus de 19 000 
corrections qui ont été réalisées en 2013 dans la 
base registre.

c_ Le point sur l’état des saisies

Toutes les fiches qui n’étaient pas saisies à la 
suite du transfert des missions en 2010 l’ont été 
à ce jour. Soit un total de 146 663 fiches qui ont 
enrichi le site Sépultures de guerre.

4.3 �Fréquentation des Hauts 
Lieux de mémoire 
nationale

 �Centre européen du résistant déporté :  
164 063 entrées 
La fréquentation reste stable, même si 
légèrement orientée à la baisse en 2013. 
Compte tenu de la fragilité des lieux 
(altérations diverses), de la taille du site et 
d’un effectif restreint, il n’est pas envisagé de 
développer la fréquentation.

 �Ile de la cité : 129 246 entrées 
Compte tenu de sa localisation en plein 
cœur de Paris, ce site est très fréquenté, 
surtout l’été,. Les travaux qui vont bientôt 
commencer devraient permettre de 
rationaliser l’exploitation de ce Haut Lieu et 
d’y attirer encore davantage de visiteurs. 

 �Mont Valérien : 18 302 entrées 
La fréquentation est en hausse. Afin de 
l’augmenter significativement il faudrait 
diversifier les activités, notamment par la 
création d’ateliers pédagogiques nécessitant 
un certain nombre de travaux.

 �MontLuc : 15 415 entrées 
La fréquentation est en hausse. Le site de 
MontLuc connaît une montée en puissance 
rapide qui devrait se concrétiser dans les 
années à venir, notamment si un réel projet 
mémoriel est développé. Le nombre des 
animations pédagogiques pourrait facilement 
être doublé, à condition d’avoir réalisé les 
aménagements adéquats et d’obtenir les 
personnels nécessaires.

 �Mont Faron : 14 863 entrées
La fréquentation reste stable d’une année 
sur l’autre. Un développement en direction 
des publics scolaires par le biais d’animations 
pédagogiques est très difficile à envisager 
compte tenu de la configuration des lieux, 
notamment en terme d’accessibilité.

 �Fréjus : 10 300 entrées
L’augmentation de fréquentation en 2013 
est conjoncturelle et surtout liée à la mise 
en place de l’urne renfermant les cendres du 
Général Bigeard. A noter que ce chiffre ne tient 
pas compte des visiteurs qui se rendent à la 
nécropole sans passer par l’accueil.

4.4 �Perspectives à court 
terme

En ce qui concerne les travaux d’entretien et de 
rénovation des nécropoles, l’externalisation des 
sites se poursuivra selon les possibilités liées 
aux réorganisations des équipes de secteurs. 

Par ailleurs, une nouvelle charte paysagère, qui 
permettra notamment de respecter les nou-
velles règlementations en matière de produits 
phytosanitaires, sera élaborée par la DMPA.

Les travaux sur les Hauts Lieux seront conduits 
conformément à la programmation et à l’expres-
sion de besoins arrêtée avec la DMPA. 

Déplacement du Premier Ministre à la 
Prison de MontLuc
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5. Développer la 
chaîne de solidarité 
symbolisée par le 
Bleuet, fleur française 
du souvenir
Héritière d’une tradition de soutien aux victimes des 
conflits du XXème siècle, l’Œuvre Nationale du Bleuet 
de France (ONBF) constitue une structure intégrée à 
l’ONACVG depuis 1991.

Chaque année, la politique d’action du Bleuet de France 
est définie par le collège de l’ONBF, constitué au sein 
de l’ONACVG et présidé par le directeur général de 
l’établissement. Ce collège, qui comprend 25 membres, 
se réunit traditionnellement au moins une fois par an.
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Les recettes du Bleuet de France abondent les 
crédits de l’ONACVG pour financer des actions 
dans les domaines de la solidarité (58% des 
fonds collectés) et de la mémoire (25 % des 
fonds collectés).

L’objectif principal du Bleuet de France pour 
l’année 2013 demeurait, dans un climat écono-
mique et social particulièrement tendu depuis 
2009, le maintien de la recette de l’Œuvre au-
dessus du million d’euros. Avec 1 119 161,96 euros 
récoltés, c’est chose faite pour la huitième an-
née consécutive avec une légère augmentation 
de 8,23 % par rapport à l’année 2012. 

Ces résultats sont plus que jamais le fruit de la 
combinaison d’une gestion rigoureuse des col-
lectes, d’une politique nationale de communica-
tion cohérente et dynamique, d’une forte mobi-
lisation des bénévoles du Bleuet de France et de 
la confiance renouvelée des donateurs.

Ce maintien de la recette au-dessus du million 
d’euros résulte également de l’implication et de 
la mobilisation des services départementaux de 
l’Office qui sont les premiers acteurs du rayon-
nement du Bleuet de France au niveau local.

 5.1 Le Bleuet de France en 
quelques chiffres 

En 2013, la majorité des indicateurs du 
Bleuet de France sont positifs.

A_ BILAN DES RECETTES 2013

 �1 119 161,96 € de recettes soit 
une augmentation de 8,23% par 
rapport aux recettes de 2012 :

 �Collectes sur la voie publique : 
870 819,11 € nets (hors quote-part conservée 
par les associations d’anciens Combattants et 
de jeunesse collectrices, soit 339 382,35 €.) 
soit 6,44% d’augmentation.

 �Collectes dans des espaces privés :
72  722,89 € (lors d’événements mémoire, 
chez des commerçants, etc.) soit 90,60% 
d’augmentation.

 �Dons hors collectes : 80 553,69 € soit 
près de 15,26% de diminution.

 �Subventions des municipalités : 
67 287,90 € soit 1,25% d’augmentation.

 �Vente des produits dérivés : 26 842,11 € 
soit 87,98% d’augmentation.

 �Vente du livre « Les Bleuets de l’Espoir » : 
936,26 € soit près de 52,79% de diminution.

B_UTILISATION DES FONDS

 �446 645,64 € dépensés par l’action sociale 
de l’ONACVG pour venir en aide à 10 069 
ressortissants.

 �246 500 € dépensés pour le financement 
de 566 manifestations de mémoire.

 �159 138,07 € dépensés pour les frais de 
collecte, de recherche de fonds, de gestion 
de l’Œuvre et de son site Internet.

 �100 000 € dépensés pour les diverses 
opérations du GIP

 5.2 L’utilisation des dons  
en 2013

A_La Solidarité toujours comme 
mission première

Les fonds du Bleuet de France dédiés à la So-
lidarité ont permis en 2013 de développer des 
actions individuelles et collectives novatrices et 
diversifiées en direction de l’ensemble des res-
sortissants de l’ONACVG.

Actions en faveur des ressortissants 
en EHPAD

L’équipement en consoles de jeux WII des éta-
blissements labellisés Bleuet de France s’est 
poursuivi. 12 établissements labellisés ont reçu 
en 2013 une console de jeux et des accessoires 
pour un montant global de 12 817,08€.

Actions partenariales 

 Le partenariat ONACVG/Bleuet de France 
avec l’association solidarité défense s’est pour-
suivi en 2013 sur l’opération des colis. La parti-
cipation de l’ONACVG avec des fonds solidarité 
du Bleuet de France à cette opération s’est éle-
vée à 30 000€ et a concerné plus de 10 000 co-
lis. Ces colis qui représentent 25 m3 et 5 tonnes 
sont acheminés par les moyens des armées sur 
une trentaine de sites, là où sont déployées les 
forces françaises en OPEX. Ils ont été remis à 
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chaque militaire de l’armée de terre, de la ma-
rine, de l’armée de l’air et de la gendarmerie le 
jour de Noël.

 L’ONACVG s’est associé pour la deuxième an-
née consécutive à la cellule d’aide aux blessés 
de l’armée de terre -CABAT- en versant une par-
ticipation, issue des fonds solidarité du Bleuet 
de France, de 22 000€ au titre de l’organisa-
tion des deuxièmes rencontres militaires « bles-
sures et sports » -RMBS- qui se sont déroulées 
à Bourges du 27 mai au 14 juin 2013. 54 blessés 
principalement en Afghanistan et au Mali, dont 
8 grands blessés, et pour la première fois des 
blessés psychiques, de l’armée de Terre, de l’ar-
mée de l’Air, de la Marine nationale et de la Gen-
darmerie nationale ont participé à 64 activités 
sportives, telles que le tir sportif, la natation, le 
cyclisme, et l’escalade.

Rassembler, favoriser et accompagner sont les 
trois mots d’ordre de ces rencontres. Il s’agit de 
rassembler en un même site les différents ac-
teurs de l’accompagnement des blessés, favori-
ser les échanges et le retour d’expérience entre 
les blessés et les partenaires de la réadaptation 
médicale, professionnelle, sociale, et psycholo-
gique, et accompagner la reconstruction de ces 
blessés en les aidant à dépasser leurs limites et 
les obstacles liés à leurs blessures. 

Le programme leur a ainsi permis de découvrir 
la pratique d’activités adaptées au handicap, 
grâce à de nouvelles technologies d’appareil-
lage, et s’ouvrir à des opportunités en matière 
de compétitions sportives, avec dans certains 
cas des ambitions paralympiques. 

Le montant de cette participation a permis à 
l’ONACVG et au Bleuet de France de se placer 
en première position des mécènes de cette ma-
nifestation qui bénéficie d’une couverture mé-
diatique et d’une implication ministérielle très 
importantes.

 Un sous-officer blessé en service titulaire de la 
carte du combattant a été amputé des membres 

inférieurs. Il a bénéficié d’une double prothèse 
motorisée pour amputés transfémoraux qui 
remplace aussi l’activité musculaire. Capable 
de restaurer la dynamique de la démarche en 
marche sur les terrains accidentés, de parcou-
rir de plus longues distances avec un effort 
moindre, de descendre des pentes et des esca-
liers, pas après pas, soulevant activement le pa-
tient vers le pas suivant. En collectant par cap-
teurs les informations, le principe actif du genou 
remplace la fonction musculaire perdue permet-
tant des séquences de mouvement complexes, 
restaurant en même temps la symétrie, l’équi-
libre et la puissance de la démarche de l’amputé.

Le coût de ces doubles prothèses s’est élevé 
à 130 000€ et la participation de l’ONACVG à 
39 000 € sur les fonds solidarité du Bleuet de 
France.

Pour mémoire, le ministre de la Défense avait 
confié à l’inspection générale du service de san-
té des armées le pilotage et la création d’une 
commission chargée d’examiner les possibilités 
de financement exceptionnel de prothèses de 
dernière génération pour l’appareillage de mili-
taires amputés après avoir été blessés en opé-
ration et dans l’objectif de favoriser leur réinser-
tion dans des emplois militaires non sédentaires. 
La conclusion des travaux de cette instance 
constituée de représentants de l’ONACVG, de la 
CNMSS, d’UNEO et Mutuelle nationale militaire, 
de solidarité défense et de Terre fraternité avait 
abouti au financement de 6 équipements pro-
thétiques et la participation de l’ONACVG sur 
les fonds du Bleuet de France à 108 000 € en 
2012.

Le financement intégral des prothèses de der-
nière génération au profit d’amputés militaires 
susceptibles d’être remis à l’emploi, sera désor-
mais réalisé intégralement sur crédits d’Etat et 
pris en charge par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale CNMSS. Le Bleuet de France 
n’aura donc plus à participer au financement de 
ces équipements.

RMBS 2013 
©jerome bujakiewicz
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 Le 17 septembre 2013 un hommage national aux 
victimes du terrorisme présidé par le ministre de 
l’Intérieur, en présence de la Garde des Sceaux, 
ministre de la justice et de la ministre déléguée 
chargée des Français de l’étranger s’est dérou-
lée devant la statue-fontaine « Parole-portée », 
dans les Jardins de l’Intendant de l’Hôtel Natio-
nal des Invalides. De nombreuses victimes et 
parents de victimes ont assisté à cette cérémo-
nie et apporté leurs témoignages. L’ONACVG 
avec les fonds solidarité du Bleuet de France a 
contribué à hauteur de 1 000€ à l’organisation 
de cet hommage avec l’association française 
des victimes du terrorisme –AFVT-.

Financement des aides individuelles 
décidées par les instances 
compétentes au sein de chaque 
service départemental de l’ONACVG.

72 7349,34 € ont été consacrés à 138 interven-
tions financières en faveur de Pupilles de la Na-
tion en études. 1 fratrie de 5 enfants, 1 fratrie de 
4 enfants et 4 fratries de 3 enfants sont concer-
nées par ces interventions.

64 600 € ont permis le versement d’une aide 
à la majorité à 27 pupilles de la Nation et des 
étrennes à 262 autres pupilles de la Nation.

42 677,82 € ont concerné 509 interventions 
individuelles au titre du maintien à domicile. 
Ces aides individuelles concernent des ressor-
tissants âgés ou dépendants qui souhaitent res-
ter à domicile. Selon les cas ces financements 
concourent au règlement des frais de téléassis-
tance, de portage de repas, d’aide-ménagère 
ou encore d’adaptation de l’habitat au vieillisse-
ment ou au handicap.

161 849,40 € ont contribué au versement de 
1 023 interventions individuelles pour difficultés 
financières de ressortissants en situation néces-
siteuse. Ces aides, dont le montant est détermi-
né par une instruction individuelle, concourent 
au règlement selon le cas d’une difficulté finan-
cière (dette locative, facture impayée,…), de frais 
médicaux (participation au financement de frais 
d’hospitalisation, de dépassement d’honoraires, 
de mutuelle,…), de frais d’obsèques de ressor-
tissants.

B_Il ne peut y avoir de Solidarité 
sans Mémoire…

Les fonds récoltés par l’Œuvre Nationale du 
Bleuet de France permettent d’accompagner la 
politique mémorielle propre à l’ONACVG et de 
soutenir de nombreuses initiatives nationales et 
locales. Pour rappel, le Bleuet de France abonde 
à hauteur de 25% de sa recette annuelle les cré-

dits de l’ONACVG destinés au financement des 
opérations de mémoire et initiées par les ser-
vices départementaux de l’établissement. 

 �En 2013, 566 projets mémoriaux 
ont été financés.

La 7ème édition du concours scolaire 
« Les petits artistes de la mémoire, la 
Grande Guerre vue par les enfants » :

Sensibiliser les plus jeunes à la mémoire des Poi-
lus de la Grande Guerre est l’objectif principal 
du concours qui, depuis sa création en 2006, re-
çoit le double patronage du ministre de l’Educa-
tion nationale et du ministre délégué auprès du 
ministre de la Défense chargé des anciens com-
battants. Cette opération est principalement 
soutenue par les fonds du Bleuet de France et 
les subventions des partenaires associatifs du 
concours. Cette 7ème édition a de nouveau ren-
contré un franc succès avec l’implication de 224 
classes de CM1 et CM2 (contre 141 classes pour 
l’année scolaire 2011-2012), et la réalisation de 71 
carnets (contre 64 carnets pour 2011-2012).

2013 Refonte de l’exposition la 
Citoyenneté :

La Direction de la Mémoire du Patrimoine et 
des Archives (DMPA) a confié au Département 
Mémoire et Communication de l’ONACVG la 
refonte de l’exposition la Citoyenneté initiale-
ment créée en 2000. Déclinée en 11 panneaux 
elle aborde le sujet sous la forme d’un trip-
tyque : textes et symboles issus de la révolution 
française, la citoyenneté française en danger 
lors des deux premières guerres mondiales, la 
citoyenneté d’aujourd’hui. Elle a bénéficié d’un 
allégement des textes, d’une actualisation de 
certains thèmes et d’un graphisme original en 
vue de toucher le public scolaire.
Son inauguration nationale, par Monsieur Kader 
Arif, Ministre délégué au Ministre de la Défense 
chargé des anciens combattants, s’est déroulée 
le 25 février 2013 au Conseil économique social 
et environnemental. Dupliquée en 115 exem-
plaires, l’exposition a été déclinée dans les ser-
vices départementaux et a également été mise 
en place dans les 20 maisons de l’Europe à tra-
vers la France grâce au soutien des fonds du 
Bleuet de France.
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2013, Hommage à la Résistance et 70e 
anniversaire de la Libération de la 
Corse 

Conformément au programme commémoratif, 
l’ONACVG a mis en œuvre, en 2013, un pro-
gramme mémoriel spécifique dédié au 70ème 
anniversaire de l’année 1943 et notamment un 
hommage particulier à la Résistance mais aussi 
à la Libération de la Corse. 

De nombreuses initiatives fortes ont été mises 
en œuvre par les structures centrales (dépar-
tement de la mémoire combattante) et décon-
centrées (services départementaux – SD - et 
missions interdépartementales mémoire et com-
munication - MIMC) de l’Office, le plus souvent 
en partenariat avec les structures culturelles ou 
associatives les plus compétentes sur ces sujets.

Le département de la mémoire combattante a 
été chargé, sur commande du cabinet du mi-
nistre délégué et de la DMPA, de la refonte de 
l’exposition nationale « Jean MOULIN » réalisée 
en 1999 par la DMIH ainsi que de la validation et 
de l’apport d’un appui logistique et financier aux 
missions interrégionales de mémoire et commu-
nication (MIMC) et services départementaux 
mettant en place des projets commémoratifs 
locaux.

Cette exposition a bénéficié d’une réécriture, 
d’une nouvelle présentation graphique et d’une 
iconographie très riche, parfois inédite. Elle a 
été inaugurée officiellement par les autorités à 
l’occasion de la journée nationale d’hommage à 
Jean MOULIN au Panthéon, le 17 juin 2013.

Elle était présentée sur les grilles d’entrée du 
Panthéon. 115 exemplaires de cette exposition 
ont été envoyés dans les services départemen-
taux pour présentation en préfecture à l’occa-
sion de cette année anniversaire.

De nombreuses manifestations ont également 
eu lieu en Corse pour son 70e anniversaire.
Au-delà des grandes cérémonies, les deux ser-
vices de l’ONACVG de Bastia et Ajaccio ont 
programmé de nombreuses opérations dans 
lesquelles le Bleuet a été mis en avant :

 �Réalisation d’un circuit « Tourisme de la 
mémoire 70ème anniversaire de la libération 
de la Corse » du 9 septembre au 4 octobre 
en partenariat avec l’IGESA et les Service 
départementaux de l’ONACVG.
 �Colloque sur la Libération de la Corse organisé 
par la Mission Interdépartementale Mémoire 
et Communication Corse de l’ONACVG 
en partenariat avec l’Université de Corse : 
15 octobre à Corté.
 �Exposition photo consacrée aux combats 
libérateurs en partenariat avec le Centre 
Méditerranéen de la Photo et l’ONACVG.
 �Edition d’un ouvrage à vocation pédagogique 
consacré aux combats libérateurs. Ce livre 
co-rédigé par MM. Roberto BATTISTINI, Paul 
SILVANI et Madame Marie FERRANTI a été 
édité, grâce au concours financier du Bleuet 
de France, la Collectivité Territoriale de 
Corse, le Conseil Général de Haute-Corse, la 
Fédération Maginot, l’Union des Blessés de la 
Face et de la Tête et l’Association des Mutilés 
des yeux de Guerre, la DMPA.
 �Film documentaire de 52 minutes réalisé par 
M. R BATTISTINI consacré aux témoins et 
acteurs de la Libération de la Corse avec le 
soutien de la DMPA et l’ONACVG.
 �Réalisation d’une carte postale et d’un 
timbre sur les combats libérateurs par la 
Mission mémoire et communication Corse 
en partenariat avec La Poste. Une opération 
d’oblitération a eu lieu près du lieu de la 
cérémonie à Bastia toute la journée du 4 
octobre.

Les opérations de maintien de la Paix 

Dans le cadre du programme commémoratif de 
la DMPA, de nombreuses opérations sont pré-
vues avec différents partenaires, dont la FNAME, 
pour réaliser des opérations en mémoire des 
soldats français morts dans des opérations de 
maintien de la paix sous mandat de l’ONU.

Le Bleuet de France a notamment aidé finan-
cièrement la FNAME pour l’organisation de la 
marche de la Solidarité Citoyenne pour le lien 
Armée nation et les Blessés en OPEX, du 27 avril 
au 13 juillet 2013. Cette marche avait pour but de 
promouvoir le lien Armée-Nation et de soutenir 
les militaires blessés en mission.

11 novembre 2013
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L’objectif de cette marche était de traverser la 
France et de parcourir 2.500 kilomètres en par-
tant de Lyon pour arriver, le 14 juillet à Paris. 400 
communes.

Un seul marcheur, Jérôme Samuel, un ancien du 
21e Régiment d’Infanterie de Marine (RIMA), a 
fait tout le parcours, ponctuellement accompa-
gné en cours de route par d’autres participants.
A chaque étape, les associations patriotiques et 
sportives ont été invitées soit à participer à la 
marche, soit à “inaugurer une exposition sur la 
citoyenneté ou sur les 40 ans d’opérations exté-
rieures.”

Des témoignages de soutien recueillis lors 
de cette marche ont été transmis aux blessés 
d’opérations extérieures dans les hôpitaux pari-
siens et des travaux effectués par les classes sur 
la citoyenneté ont été remis au ministre délégué 
aux Anciens combattants. Une collecte de dons 
a par ailleurs été effectuée au profit du Bleuet 
de France.

Exposition Harkis :

L’ONACVG a réalisé l’exposition « Parcours de 
Harkis et de leur famille » à la demande de Mon-
sieur Kader Arif, Ministre délégué au Ministre de 
la Défense chargé des anciens combattants. Ce 
travail inédit, conçu sous la direction de Jean-
Jacques Jordi, rend hommage, tout au long de 
ses 20 panneaux richement illustrés de pho-
tos et de récits, à l’engagement, au courage, à 
l’esprit de sacrifice et à la loyauté des soldats, 
engagés aux côtés de la France dès 1830. Elle ne 
cache rien non plus des conditions tragiques de 
l’arrivée en France des harkis. 

Elle a été inaugurée le 25 septembre 2013, à 
l’occasion de la journée nationale d’hommage 
aux Harkis et autres membres des formations 
supplétives par Monsieur Kader Arif, Ministre 
délégué au Ministre de la Défense chargé des 
anciens combattants, dans la cour d’honneur 
des Invalides. 

Cette exposition a d’ores et déjà été présentée 
fin 2013 à Marseille, à Grasse, et à Bourg Las-
tic et devrait l’être à Forcalquier Montpellier et 
Lyon au 1er semestre 2014.
Elle devrait être dupliquée en 2014 en une cen-
taine d’exemplaire afin que chaque service dé-
partemental de l’ONACVG en soit dépositaire. 

Opération « Jeunes porte-drapeau » :

Pour la 10ème année consécutive, le Bleuet de 
France a parrainé l’organisation de l’opération 

citoyenne « Jeunes porte-drapeau de France » 
qui se déroule chaque 14 juillet à Paris à l’Arc 
de Triomphe. 21 jeunes, âgés de 9 à 23 ans, ont 
ainsi pu être pris en charge, grâce au Bleuet de 
France, de leur déplacement à leur héberge-
ment, en passant par le financement de diffé-
rentes activités culturelles et mémorielles qui 
leur ont été proposées tout au long de leur sé-
jour parisien.

Le Bleuet de France participe également aux 
financements d’achat et de restauration des 
drapeaux associatifs ainsi qu’à la remise des 
diplômes d’honneur de porte-drapeau, pour un 
montant total de 11 868 €. 

Des centaines de projets départemen-
taux et régionaux :

Au-delà du financement de grands projets na-
tionaux, le Bleuet de France, grâce au réseau 
des services départementaux de l’ONACVG et 
des Missions Interdépartementales Mémoire et 
Communication, est l’un des acteurs majeurs de 
la politique de Mémoire en France aux côtés de 
la DMPA. 

En 2013, de nombreuses opérations aussi riches 
et diverses que des rencontres sportives, des 
éditions ou publications d’expositions et de 
plaquettes pédagogiques sur différents sujets 
liés à la mémoire des conflits contemporains, 
des rencontres intergénérationnelles, des spec-
tacles, des voyages pédagogiques, ont reçu le 
soutien financier du Bleuet de France et sont 
venues ponctuer le calendrier de la saison mé-
morielle de l’année pour honorer, faire vivre et 
transmettre la mémoire des anciens combat-
tants et victimes de guerre. Le Bleuet a, lui, été 
promu dans près d’un millier de productions et 
d’opérations.

C_Une politique active de 
promotion du Bleuet de France

69 000 € ont été consacrés aux frais de col-
lectes pour l’organisation de 17 306 collectes 
partout en France et à l’étranger.
Près de 28 355 collecteurs ont bénéficié du sou-
tien logistique de l’Œuvre qui s’est notamment 
traduit par :

 �la production de plus d’1 290 000 
d’autocollants, premier vecteur du don sur la 
voie publique ;
 ��l’impression de près de 30 000 cartes et 
d’autant de badges d’identification pour les 
collecteurs ;
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 �l’impression de 101 500 bulletins 
d’information, d’appel au don et au bénévolat 
à distribuer sur la voie publique ou dans les 
grands centres d’accueil des administrations 
départementales ;

 �valorisation du Bleuet de France sur 27 
021 emplacements publicitaires urbains 
gracieusement offerts par les mairies et les 
régies publicitaires partout en France (16 857 
en mai dans 70 départements – 10 164 en 
novembre dans 76 départements) ;

 �l’obtention de 300 emplacements dans le 
métro parisien pour une valeur de 71 760 €, 
offerts par la RATP lors des campagnes de 
mai et novembre 2013 ;

 �la production de 250 000 fleurs en tissu de 
Bleuet de France destinées à la promotion 
de l’Œuvre et à se substituer à l’autocollant 
lors de grandes collectes organisées 
pour les cérémonies officielles ou lors de 
manifestations en département (collectes 
privées, concerts caritatifs, collectes dans 
des stades, etc.) ;
1 000 fleurs ont été envoyées dans chaque 
département pour la collecte du 11 novembre 
pour connaître l’impact de ce support sur la 
recette des collectes.

 �l’accompagnement de l’opération de 
partenariat avec le FFR initiée par le cabinet 
de Monsieur Arif et en relation avec le GIP 
Mission du Centenaire: port du logo du Bleuet 
de France sur les maillots des joueurs du XV 
de France dès le mois de novembre 2013 et ce 
jusqu’à la fin de l’année 2014, port du Bleuet 
de France par les journalistes commentateurs 
des matchs, communiqué de presse…etc.

 �comme en 2012, l’accompagnement des 
opérations de valorisation du Bleuet de France 
via les clubs de rugby du TOP 14 et de Pro D2, 
des clubs de football de la Ligue de Football 
Professionnel (LFP) et grâce au travail sur le 
terrain des services départementaux avec 
notamment l’implication particulièrement 
remarquable, pour le rugby, de la 
Mission Interdépartementale mémoire et 
communication Aquitaine (Racing Club 
Toulonnais, Union Bordeaux-Bègles, SU 
Agen, Stade Montois, les clubs d’Aurillac, de 
Biarritz, de Brive, de Dax, de Mont-de-Marsan, 
du Racing Métro et de Toulon) et pour le 
football, de la Mission Interdépartementale 
mémoire et communication de la Bretagne 
avec le Stade Rennais (Le Stade Rennais, 

l’AS-Saint-Etienne, le FC-Lorient, le Stade de 
Reims, le Stade Malherbe de Caen, Le Havre 
Athlétic Club et l’AS Nancy-Lorraine) ;
 �l’envoi personnalisé de la fleur du Bleuet de 
France à tous les membres du gouvernement, 

aux parlementaires des deux chambres 
et européens, ainsi qu’à chaque préfet de 
département, accompagné d’un bulletin 
d’information sur l’Œuvre et ses missions (plus 
de 1 500 fleurs envoyées par campagne) ;

 �l’envoi personnalisé de la fleur du Bleuet 
de France, accompagné d’un bulletin 
d’information sur l’Œuvre et ses missions, à 
chaque journaliste/présentateur et à chaque 
responsable de radio et de télévision ;
 �la réalisation, l’impression et l’envoi de plus 
de 1 400 dossiers de presse pour les médias 
nationaux et régionaux (400 dossiers pour 
la Direction générale à hauteur de 200 
exemplaires par campagne et 1 000 pour les 
services départementaux à hauteur de 500 
exemplaires par campagne);
 �La distribution de près de 44 800 fleurs 
aux militaires pour le 11 novembre à la suite 
du message du Chef d’Etat-major des 
Armées, l’Amiral Guillaud, encourageant le 
port du Bleuet de France et favorisant ainsi 
l’organisation de collectes de dons par les 
militaires au profit de l’Œuvre.
En 2011 les collectes avec les militaires avaient 
rapporté près de 6 000€, en 2012 près de 
25 000€ et en 2013 près de 65 000€.
Parallèlement aux collectes, il est important 
de rappeler que cette initiative a également 
eu un effet positif sur la vente des produits 
dérivés et sur les dons en ligne.

Focus 
sur les principaux 
enseignements à 
tirer de l’activité et 
des réformes dans ce 
domaine d’activité :
 �grâce aux fonds collectés par l’œuvre 
nationale du Bleuet de France, l’ONACVG 
peut mettre en œuvre sa propre politique 
d’action sociale et de mémoire au-delà des 
actions financées par les subventions de 
l’Etat ;

 �symbole des valeurs du monde combattant, 
le Bleuet de France est un précieux vecteur 
du lien armées - Nation à travers le public 
touché par les actions mémorielles et de 
solidarité qu’il finance mais aussi à travers 
la mobilisation du vaste réseau de ses 
collecteurs.
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6. Garantir et 
préparer un 
nouvel avenir aux 
établissements 
médico-sociaux de 
l’Office
Les établissements 
d’hébergement pour 
personnes âgées 
dépendantes
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Le Theil

59 places 
(59 HAS)
98,02%

Barbazan

80 places 
(80 HAS)
92,12%

Vence

48 places 
(0 HAS)
97,36%

St Gobain

56 places 
(20 HAS)

88,90%

Anse

81 places 
(81 HAS) 

98,57%

Boulogne

90 places 
(20 HAS)
99,70%

Montmorency

114 places 
(114 HAS)
79,64%

 �départements sièges de maisons de retraite labellisées
 �départements sièges de maisons de retraite de l’ONACVG
 �départements sièges de maisons de retraite labellisées et de l’ONACVG
 �établissement fusionné avec la croix rouge (Carignan)

 �Implantation des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, 
capacité d’accueil, taux d’occupation et habilitation à l’aide sociale (HAS)

Beaurecueil

97 places 
(10 HAS)

94,24%

Par le biais de son réseau de huit maisons de retraite, l’Office national des 
anciens combattants et victimes de guerre (ONACVG) contribue à la politique 
du Gouvernement en matière d’accompagnement des personnes âgées. 

Ces maisons de retraite ont toutes été homologuées comme « établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes» (EHPAD), et ont toutes 
signé des conventions tripartites avec les Agences Régionales de Santé (ARS) 
et les conseils généraux depuis 2004. 

Ce réseau, qui accueille en priorité des ressortissants de l’ONACVG, est 
complété par un ensemble d’établissements labellisés « Bleuet de France » 
dans lesquels un accès privilégié est donné aux ressortissants.
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 6.1 Le réseau des maisons de 
retraite de l’ONACVG

L’ONACVG gère un ensemble de huit 
établissements pour personnes âgées 
dépendantes, héritières des « foyers 
d’anciens combattants » et des « maisons 
de retraite », qui accueillent prioritairement 
des anciens combattants et victimes de 
guerre.

L’examen par le comité interministériel pour la 
modernisation de l’action publique (CIMAP) du 
17 juillet 2013 du rapport conjoint IGF/IGAS/
CGA du 10 juin 2013 a conduit à la décision n°11 
du CIMAP qui a demandé que soit expertisé le 
transfert des établissements médico-sociaux 
(EMS) de l’Office à d’autres opérateurs. 

Au dernier trimestre 2013, le cabinet du mi-
nistre délégué chargé des anciens combattants 
a confié la réalisation de cette expertise a un 
groupe interministériel qui a réuni des représen-
tants des ministères de la défense, des affaires 
sociales et de la santé, de l’éducation nationale, 
de l’économie et des finances, de la réforme de 
l’Etat, de la décentralisation et de la fonction 
publique et l’ONACVG.

Ayant tous rejoint le droit commun des éta-
blissements médico-sociaux en 2004, les éta-
blissements ont en 2013 poursuivi la mise en 
adéquation de leur fonctionnement avec la ré-
glementation issue de la loi du 2 janvier 2002 
rénovant l’action sociale et médico-sociale et 
l’application des recommandations de l’Agence 
nationale de l’évaluation et de la qualité des 
établissements sociaux et médico-sociaux 
(ANESM). 

L’année 2013 a été marquée par la réalisation 
des rapports d’évaluation interne transmis aux 
autorités de contrôles (Agences régionales de 
santé et conseils généraux) et le lancement de 
l’évaluation externe confiée à la société ENEIS 
Conseil à l’issue d’une procédure de mise en 
concurrence.

La démarche d’individualisation de l’accompa-
gnement se poursuit : 59% des résidents ac-
cueillis ont bénéficié d’un contrat d’accueil for-
malisé ; le projet de vie formalisé et actualisé est 
mis en oeuvre pour 62 % des établissements ; 
47% des résidents ont bénéficié d’un projet de 
soins individualisé. 

Concernant le suivi de la santé des résidents, 
pour 30% d’entre eux, le suivi est assuré par le 
médecin de l’établissement (compris entre 94% 
à Boulogne et 0% à Anse et Barbazan). Les par-
tenariats mis en œuvre avec les hôpitaux de 

proximité et les professionnels de santé libéraux 
se poursuivent. L’état de santé de 54% des rési-
dents a nécessité une hospitalisation en cours 
d’année. 

Concernant les activités, tous les établissements 
ont proposé des activités d’animation ou de loisirs 
dans des proportions variables et plus ou moins 
diversifiées. Les activités de soutien pour l’intégra-
tion du milieu ordinaire de vie (sorties culturelles) 
sont désormais intégrées au fonctionnement 
des établissements. Les animations en lien avec 
le monde combattant constituent des moments 
forts de la vie des établissements, notamment lors 
des cérémonies du 8 mai et du 11 novembre. 

Concernant les instances réglementaires, le 
conseil d’administration d’octobre 2013 a fait 
évoluer la composition des conseils de la vie 
sociale afin de les mettre en conformité avec 
l’article D311-5 du Code de l’action sociale et 
des familles. Cette année, 15 réunions de cette 
instance d’association des résidents et de leur 
famille ont été organisées. 

La mise en place des Comités d’Hygiène et Sé-
curité locaux (CHS locaux) progresse, ceux de 
Beaurecueil et Boulogne ont été installés. 

57 réunions des commissions de restauration ont 
permis de prendre en compte les demandes-re-
marques des résidents et d’ainsi faire évoluer la 
prestation restauration.

 6.2 L’activité 

Au 31 décembre 2013, la capacité totale 
installée des 8 maisons de retraite gérées 
par l’ONACVG est de 625 places, dont 
384 (61%) sont habilitées à l’aide sociale 
départementale.

 �Pour l’année 2013, le taux 
d’occupation moyen des 
établissements est de 92.77 %1 
(allant de 99.70 % à Boulogne à 
79.64 % Montmorency). 

L’activité moyenne réalisée est de 97.61% par 
rapport à l’activité prévisionnelle arrêtée avec 
les financeurs (comprise entre 100.94% à Bou-
logne et 91.90% à Montmorency).

Le nombre de résidents accueillis en 2013 est de 
758 dont 48% de ressortissants. 1% de militaires 
non ressortissants ont été accueillis.

1 Ce taux est calculé en fonction de l’activité théorique compte tenu du nombre de places installées.



UNE ACTION PLUS QUE JAMAIS TOURNEE AU PROFIT DU MONDE COMBATTANT ET DE SES VALEURS
Garantir et préparer un nouvel avenir aux établissements médico-sociaux de l’Office 53

Les prix de journées « Hébergement » appli-
cables dans les EHPAD de l’ONAC-VG se situent 
entre 52.33 € au Theil et 75.25 € à Boulogne. Ces 
tarifs résultent des négociations budgétaires 
annuelles avec le conseil général pour les éta-
blissements habilités à 100% à l’aide sociale et 
d’une décision du directeur général de l’ONAC-
VG pour les établissements partiellement habili-
tés ou non habilités à l’aide sociale.

 6.3 Les résidents 

1096 demandes d’admission ont été 
examinées, dont 1 % en provenance 
du service départemental du domicile. 
Ces demandes ont concerné 33% de 
ressortissants. 19% des dossiers ont été 
rejetés (208). 

 �Les maisons de retraite ont 
accueilli 758 résidents au cours 
de l’année 2013. Les femmes 
sont majoritaires (58%). 
357 sont des ressortissants du 
code des pensions militaires et 
d’invalidité. 

MAISONS DE RETRAITE

Nombre 
prévisionnel de 

journée
Nombre de 

journées réalisé
Taux 

d’activité
Nombre moyen 

de lits occupés (1)
Taux 

d’occupation

ANSE 29 052 29 142 100,31 % 80 98,57 %

BARBAZAN 28 105 26 899 95,71 % 74 92,12 %

BEAURECUEIL 33 989 33 366 98,17 % 91 94,24 %

BOULOGNE 32 446 32 751 100,94 % 90 99,70 % 

LE THEIL 21 104 21 108 100,02 % 58 98,02 %

MONTMORENCY 36 1062 33 140 91,90 % 91 79,64 % 

ST GOBAIN 18 900 18 172 96,15 % 50 88,90 % 

VENCE 17 169 17 058 99,35 % 47 97,36 %
(1) Nombre de lits occupés : journées réalisées/365 jours

1 Groupe Iso Ressources Moyen Pondéré (cet indicateur évalue le niveau de dépendance des résidents).
2 Pathos Moyen Pondéré (cet indicateur évalue la charge en soins pour chaque résident).

Parmi les 169 résidents admis en cours d’année, 
40% sont des ressortissants et 1% des militaires 
non ressortissants. 55% des nouveaux entrants 
venaient de leur domicile et 36% de l’hôpital.

Sur les 758 résidents accueillis en 2013, 68% 
venait du département d’implantation de l’EH-
PAD, 17% de départements limitrophes et 15% 
d’autres départements. Notons que 5% des rési-
dents habitent dans l’établissement depuis plus 
de 10 ans.

En 2013, dans les EHPAD de l’ONACVG, le GMP 1 
moyen est stable, à 709 points (compris dans 
une fourchette de 645 à Vence et 749 à Bar-
bazan, taux de dépendance le plus élevé) et 
le PMP2 moyen de 221 (compris dans une four-
chette de 149 à Beaurecueil et 291 à Saint-Go-
bain, charge en soins la plus importante).

Au 31 décembre 2013, 122 résidents bénéficient 
de l’aide sociale départementale et 152 de l’allo-
cation logement.

Equipement des EHPAD en bornes musicales 
pour le bien être des résidents

Jardin thérapeutique 
de Montmorency
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 �La population des établissements

 �Répartition par âge

AGES - de 74 ans de 75 à 84 ans de 85 à 94 ans de 95 à 99 ans + de 100 ans TOTAL

Anse 11 22 60 7 2 102

Barbazan 12 21 72 10 4 119

Beaurecueil 5 15 74 18 6 118

Boulogne 1 21 71 14 10 117

Le Theil 11 23 22 1 2 59

Montmorency 10 29 66 13 2 120

Saint-Gobain 15 29 22 1 0 67

Vence 1 11 36 6 2 56

TOTAL 66 171 423 70 28 758

55%
de 85 à 94 ans

4%
plus de 100 ans 9%

moins de 75 ANS9%
de 95 à 99 ans

23%
de 75 à 80 ans

 �Vingt-huit centenaires résident 
dans les 8 établissements  
de l’ONACVG.

La moyenne d’âge à l’entrée 
est de 84 ans en 2013.
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 �Origines géographiques

 �Répartition, par GIR, des résidents 
accueillis au 31 décembre 2013

 �Les postulants choisissent 
les établissements proches 
de leur domicile. Ils peuvent 
ainsi recevoir les visites 
de parents et amis et 
continuer de vivre dans un 
environnement familier.

 �Plus de 52% des résidents 
sont lourdement dépendants 
et relèvent des GIR 1 et 2. 

68%
départements
d’implantation

17%
départements

limitrophes

15%
autres

départements

Dépendance 
La dépendance est définie comme 
l’ensemble des prestations d’aide et de 
surveillance apportées aux personnes 
âgées ayant perdu leur autonomie pour 
l’accomplissement des actes essentiels de 
la vie. Le degré de dépendance est évalué 
par une équipe médico-sociale et une 
classification est effectuée en fonction d’un 
Groupe Iso Ressources (GIR) classé de 1 à 
6 (du plus dépendant au plus autonome). 

32%
245 personnes -GIR 2 17%

128 personnes - GIR 3

21%
160 personnes - GIR 4

5%
40 personnes - GIR 5

5%
36 personnes - GIR 6 20%

149 personnes - GIR 1 

 6.4 Les maisons de retraite 
du réseau « Bleuet de France »

Pour compléter la capacité et densifier 
le maillage territorial de ses propres éta-
blissements, l’Office développe depuis 13 
ans un réseau d’établissements d’héber-
gement pour personnes âgées, publics ou 
privés, qu’il distingue par le label « Bleuet 
de France ».

Les candidats sont retenus sur des références 
communes à tous les établissements d’héberge-
ment de personnes âgées : la sécurité matérielle 
et médicale, le bien-être, la préservation de l’au-
tonomie des pensionnaires, la qualité des pres-
tations fournies et la bientraitance. De plus, ces 
établissements s’engagent à privilégier l’accueil 
des ressortissants de l’Office et à promouvoir la 
mémoire combattante.

Les établissements retenus sont expertisés par 
le monde combattant local à l’occasion d’une 
visite destinée à évaluer la bonne tenue de l’éta-
blissement candidat. Ensuite, les commissions 
« mémoire et solidarité » des conseils départe-
mentaux valident les propositions et constituent 
le dossier à transmettre à la commission natio-
nale du label. Cette dernière, présidée par le di-
recteur général de l’Office, président de l’œuvre 
nationale du Bleuet de France, arrête et notifie 
la décision prise sur la candidature.
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Au vu d’une décision favorable, le service dépar-
temental compétent organise une cérémonie de 
labellisation au cours de laquelle une convention 
est signée. Un diplôme et un label sont remis à 
l’établissement lauréat.

 �Au 31 décembre 2013, le label 
Bleuet de France couvre un 
réseau de 96 EHPAD répartis 
sur 62 départements pour 3 891 
places labellisés. 

14 foyers logements proposent également 698 
places labellisées. L’ensemble totalise 4589 
places, qui sont proposées aux anciens com-
battants et victimes de guerre qui souhaitent un 
hébergement situé au plus proche de leur domi-
cile ou de leurs proches (en fonction des places 
disponibles).

Rencontre intergenerationnelle EHPAD Sarrail sd 51 
© Christophe Manquillet 

Atelier de crétion de Bleuets 

La politique de labellisation complète le main-
tien à domicile que les services mettent en place 
dans le cadre de la solidarité au profit des res-
sortissants âgés. 

Les services départementaux animent le réseau 
des établissements labellisés. A ce titre, les 
directeurs comptant un ou plusieurs établisse-
ments labellisé(s) dans leur département parti-
cipent :

 �à l’orientation des ressortissants à la 
recherche d’un accueil en maison de 
retraite ; 
 aux réunions des conseils de la vie sociale, 	

 avec voix consultative ;
 aux manifestations patriotiques organisées 	

 dans l’établissement ;
 au suivi des mouvements annuels.

De plus, ils proposent des activités ou des ac-
tions de mémoire combattante et s’impliquent 
dans la mission d’action sociale en faveur des 
ressortissants qui y résident.
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7. Garantir et préparer 
un nouvel avenir 
aux établissements 
médico-sociaux de 
l’Office
Les écoles de 
reconversion 
professionnelle
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 �Implantation des écoles de 
reconversion professionnelle, 
capacité d’accueil et taux 
d’occupation 2013 ERP 

de Roubaix

220 - 91%

ERP  
de Metz

251 - 100%

ERP  
de Oissel

274 - 94%

ERP  
de Rennes

323 - 94%

ERP  
de Limoges

212 - 98%

ERP  
de Bordeaux

229 - 97%

ERP  
de Muret

170 - 111%

ERP 
de Lyon

212 - 107%

ERP  
de Soisy

240 - 78%

 7.1 Les écoles de reconversion 
professionnelle de l’ONACVG

L’ONACVG gère un ensemble de neuf 
écoles de reconversion professionnelle 
et un centre de pré-orientation (CPO) 
adossé à l’école de Roubaix depuis 2010. 
Ces établissements sont les héritiers des « 
écoles des mutilés » que l’ONAC-VG reçoit 
en gestion en février 1919. Les stagiaires 
accueillis sont aujourd’hui principalement 
des travailleurs en situation de handicap 
adressés par les commissions des droits et 
de l’autonomie (CDAPH). 

L’examen par le comité interministériel pour la 
modernisation de l’action publique (CIMAP) du 
17 juillet 2013 du rapport conjoint IGF/IGAS/CGA 
du 10 juin 2013 a conduit à la décision n°11 du CI-
MAP qui a demandé que soit expertisé le trans-
fert des établissements médico-sociaux de l’Of-
fice - qui n’accueillent plus que marginalement 
des anciens combattants - à d’autres opérateurs. 

Au dernier trimestre 2013, le cabinet du ministre 
délégué chargé des anciens combattants a confié 
ce travail d’expertise a un groupe interministériel 
qui a réuni des représentants des ministères de 
la défense, des affaires sociales et de la santé, 
de l’éducation nationale, de l’économie et des 
finances, de la réforme de l’Etat, de la décentra-
lisation et de la fonction publique et l’ONAC-VG.

L’Office national des anciens combattants et victimes de guerre ONACVG 
gère un réseau de neuf écoles de reconversion professionnelle et un centre 
de pré-orientation très largement ouvert sur la société civile. 
Ce réseau contribue à la mise en œuvre de la politique gouvernementale 
d’insertion des personnes handicapées. 
L’ONACVG a le souci permanent de veiller à adapter l’offre de ses écoles de 
formation professionnelle pour adultes en situation de handicap aux attentes 
des stagiaires et du marché de l’emploi, en adaptant, le cas échéant, les 
catalogues de formation et les modalités de gestion de ses écoles.
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Les écoles de l’Office représentent environ 10% 
des établissements chargés de la reconversion 
professionnelle des travailleurs handicapés, 
mais plus de 20% du public considéré. Leur in-
tégration dans le monde de la reconversion des 
travailleurs handicapés est renforcée par leur 
adhésion, ainsi que celle de l’Office lui-même, 
à la Fédération des associations, groupements 
et établissements pour la réadaptation des per-
sonnes en situations de Handicap (FAGERH). 

Ayant rejoint le droit commun des établisse-
ments médico-sociaux en 1994, les établisse-
ments ont poursuivi la mise en adéquation de 
leur fonctionnement avec la réglementation 
issue de la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’ac-
tion sociale et médico-sociale et l’application 
des recommandations de l’Agence nationale de 
l’évaluation et de la qualité des établissements 
sociaux et médico-sociaux (ANESM). 

L’année 2013 a été particulièrement marquée 
par la réalisation des rapports d’évaluation in-
terne transmis aux Agences régionales de santé 
et le lancement de l’évaluation externe confié à 
la société ENEIS Conseil à l’issue d’une procé-
dure de mise en concurrence.

Le contrat d’accueil formalisé est mis en œuvre 
dans tous les établissements, 75% des stagiaires 
accueillis en ont bénéficié.

Le Projet d’accompagnement personnalisé 
(PAP) formalisé et actualisé se met en place 
dans tous les établissements, la démarche d’in-
dividualisation de l’accompagnement se pour-
suit : 

 �1/3 des stagiaires accueillis bénéficie d’une 
adaptation de leurs parcours de formation ; 

 �la pratique des réunions de synthèse 
pluridisciplinaires structurées et formalisées 
pour l’adaptation de l’accompagnement 
individuel des stagiaires tend à se généraliser 
; 

 �de même, l’association systématisée et 
formalisée des stagiaires à l’individualisation 
de leur accompagnement se poursuit.

Concernant le suivi de la santé des stagiaires, 
tous les établissements proposent un accom-
pagnement dans des proportions variables. De 
plus,

 �une visite médicale systématisée dans 
le cadre de la procédure d’admission est 
mise en place en fonction des moyens de 
l’établissement; 

 �des partenariats pour la mise en œuvre 
des soins (pas toujours formalisé par une 
convention) se développent; 

 �un soutien psychologique est proposé aux 
stagiaires par tous les établissements en 
fonction des moyens disponibles; 

 �en termes de prévention, Lyon, Soisy 
organisent des « forums santé» en lien 
avec des associations. L’ERP de Limoges a 
systématisé un « bilan santé » avec la CPAM.

Concernant l’accompagnement pour l’intégra-
tion du milieu ordinaire de vie et de travail, 

 �les établissements proposent des activités 
de soutien, d’animation et de loisirs (sorties 
culturelles) en fonction des moyens 
disponibles, parfois en lien avec le monde 
combattant (organisation ou participation 
à des expositions et conférences, visites de 
Hauts lieux de la mémoire nationale) ;

 �ils proposent tous des activités d’accompa-
gnement de l’insertion professionnelle ; 

 �quatre établissements développent des 
échanges internationaux (Muret, Soisy, 
Roubaix, CPO).

Concernant les instances réglementaires, le 
conseil d’administration d’octobre 2013 a fait 
évoluer la composition des conseils de la vie 
sociale afin de le mettre en conformité avec l’ar-
ticle D311-5 du Code de l’action sociale et des 
familles. Cette année, cette instance destinée à 
associer les stagiaires au fonctionnement des 
écoles a été réunie au moins deux fois dans tous 
les établissements. La mise en place des Comi-
tés d’Hygiène et Sécurité locaux (CHS locaux) 
progresse, ceux de Bordeaux, Metz, Oissel, 
Rennes, Soisy, Limoges, ont pu être installés.
 
Une politique d’amélioration continue des pres-
tations est mise en œuvre. Elle se traduit no-
tamment par la mise en place d’instances de 
concertation non imposées par la réglementa-
tion comme une commission restauration (dans 
tous les ERP), une commission d’animation 
(Lyon, Rennes et Soisy), une commission d’at-
tribution des logements pour l’internat (Rou-
baix, Bordeaux, Metz, Muret, Oissel, Rennes, et 
Soisy), un conseil d’établissement associant les 
partenaires de l’établissement à l’élaboration de 
sa stratégie (Rennes et Metz), une commission 
médico-psycho pédagogique (CMPP ou MPS) 
permettant d’examiner les situations probléma-
tiques des stagiaires pour l’ensemble des écoles, 
une commission de réponse à l’usager afin d’ins-
truire les plaintes des stagiaires (Bordeaux), un 
suivi des suggestions ou remarques formulés 
par les stagiaires sous forme de fiches navettes 
internes (Lyon, Metz, Oissel, Roubaix, CPO), un 
conseil de discipline (Lyon et Bordeaux) et une 
commission qualité (Bordeaux, Limoges, Lyon, 
Oissel, Rennes). 
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 7.2 L’activité

Au 31 décembre 2013, la capacité totale 
installée des 9 écoles et du centre de pré-
orientation gérés par l’ONAC-VG est de 
2 149 places, dont 649 places en internat 
(337 externalisées). 2 063 stagiaires ont 
été accompagnés en 2013, soit un taux 
d’occupation de 96% . 

L’activité moyenne réalisée est de 101.47% par 

 7.3 Les stagiaires

rapport à l’activité prévisionnelle arrêtée avec 
les ARS (comprises entre 83% au CPO et 109% 
à Muret).

Cette année, 1 914 places (89% des places 
agrées) ont bénéficié d’un agrément de rému-
nération par les directions régionales des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi (DIRECCTE). Le taux de 
réalisation est de 98%.

Nombre de 
journées 

prévisionnelles

Nombre de 
journées 
réalisées Taux d'activité

Taux 
d'occupation 

Nombre de 
places agréées 

DIRECCTE
Taux de 

réalisation

BORDEAUX 37 295 35 898 96,25% 97% 229 100%

LIMOGES 40 646 41922 103,14% 98% 156 102%

LYON 30 973 32 976 106.47% 107% 212 100%

METZ 41 490 41 305 99.55% 100% 251 100%

MURET 23 714 25 948 95,81% 111% 170 89%

OISSEL 41 447 39 141 94,44% 94% 257 93,8%

RENNES 41 911 43 113 102,87% 94% 259 94,9%

ROUBAIX 27 555 29 203 105,98% 91% 178 100%

SOISY 32 682 33 590 102,78% 78% 184 94,40%

CPO 3 948 3 291 83,36% 100% 18 100%

ERP 
de Roubaix

245

ERP 
de Metz

251

ERP 
de Soisy

201

ERP 
de Lyon

203

ERP  
de Oissel

220

ERP  
de Rennes

246
ERP  
de Limoges

203

ERP  
de Bordeaux

215
ERP  
de Muret

164

 �Nombre de stagiaires accueillis 
par écoles en 2013
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Le mois d’avril est celui où l’effectif est au maxi-
mum, tous les stagiaires des sections profes-
sionnelles et des sections de préformation (3 
mois et 6 mois) étant présents, c’est lui qui sert 
de référence constante depuis 2004. 

Ainsi, en avril 2013, le nombre de stagiaires pré-
sents est de 1 965, avec moins de 1% de ressor-
tissants ou militaires non ressortissants (13 sta-
giaires) et 97% de stagiaires handicapés orientés 
par les CDAPH. Le 2% restant concerne des sta-
giaires sous conventions avec les Régions. 
56% des stagiaires sont demi-pensionnaires, 
36% des internes et 6% des externes.

 �La ventilation par niveaux

 �répartition de l’origine 
géographique des stagiaires

4 Ce taux est calculé en fonction du nombre de places installées.

 �On peut noter que 78% des 
stagiaires ayant déposé un 
dossier ont été convoqués. 

Les stagiaires souffrent principalement de 
troubles de santé invalidants, d’un handicap 
moteur ou de troubles psychiques.

En sus de l’adaptation des méthodes pédago-
giques et de l’accompagnement, compte tenu 
de leur handicap, une proportion importante 
de stagiaires nécessite une adaptation de leur 
poste de travail et/ou des aménagements pré-
vus par la réglementation afin de leur garantir 
l’égalité des chances aux examens du droit com-
mun, notamment le 1/3 temps supplémentaire 
pour l’examen écrit, le 1/3 temps supplémen-
taire pour l’examen pratique, le 1/3 temps sup-
plémentaire pour l’examen global, le 1/3 temps 
supplémentaire avec aides techniques, l’adapta-
tion-transposition des sujets d’examens. 

53%
département 
d’implantation
 de l’ERP

21%
départements

limitrophes

26%
autres

départements

Niveau V Niveau IV

Agriculture

Artisanat

Communication

BTP

Industrie

Paramédical

Tertiaire

Ensemble

Niveau III Niveau II

 1,96%

 1,28%

 3,51%

 6,75%

1,17%

 3,45%

   14,10%

 8,36%

 4,18%

17,76%

49,02%

 1,80%

 3,80%

 1,48%

  10,25%

  9,65%

0,69%

16,37%

44,04%

0,19%

0,19%
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 �ventilation des stagiaires par 
filière et niveau de formation 

 �Répartition par tranches d’âge 

 �Ventilation par filières 

44%
Niveau V
(type CAP ou
titres homologués)49%

Niveau IV
(type Bac Pro) 

7%
Niveau III

(type BTS ou titres
homologués)

L’ERP de Soisy-sur-Seine assure, en liaison avec 
l’université de Marne-la-Vallée, une formation 
de niveau II (licence professionnelle) en écono-
mie de la construction. Les effectifs sont statis-
tiquement peu significatifs (4 stagiaires) mais 
témoignent d’une utilité et d’un engagement qui 
assurent à des étudiants handicapés une pour-
suite de formation rémunérée.

Le bilan 2013 conforte la prédominance des 
secteurs du BTP, Industrie, Tertiaire. Les filières 
« Communication » et « paramédical » sont 
stables.

Une répartition par tranches d’âge centrée sur la 
plage des 30 ans à 50 ans de l’ordre de 70% qui 
reste quasi stable par rapport à 2012. 

15,70%
âge < 30 ans

29,46%
30 ans > âge < 40 ans

40,01%
40 ans > âge < 50 ans

14,83%
50 ans > âge < 60 ans

Agriculture

Artisanat

Communication

BTP

Industrie

Paramédical

Tertiaire

2013
2012

1,79%
1,93%

4,97%
5,84%

4,93%
4,65%

26,52%
28,17%

18%
17,65%

 6,15%
6,15%

37,64%
35,43%

 �Répartition DES MENTIONS AUX EXAMENS

 7.4 Les résultats aux examens

La promotion 2011-2013 enregistre un taux 
de succès aux examens de 93,28% toutes 
spécialités et tous niveaux confondus. 
C’est le meilleur taux depuis 2009. 

Il convient également de signaler que les sta-
giaires de brevets de technicien supérieur, de 
baccalauréats professionnels ou de brevet des 
métiers d’art ont obtenu bon nombre de men-
tions à la session 2013 :

34
mentions Très bien 
(- 2 par rapport à 2012)

126
mentions bien 
(+ 41 par rapport à 2012)

149
mentions ASSEZ bien 
(+ 4 par rapport à 2012)
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 LES TAUX DE REUSSITE COMPARATIF/NIVEAUX

 �Les taux de réussite

Artisanat

Communication

BTP

Industrie

Tertiaire

Ensemble

71,43%

91,30%

93,96%

93,48%

97,46%

95,07%

Ensemble
Niveau III
Niveau IV
Niveau V

Par ailleurs, 11 stagiaires des écoles de Bordeaux, 
Limoges, Lyon, Metz, Muret, Roubaix, Soisy ont 
été majors de leur promotion dans leur spécia-
lité au sein de leur académie.

Il convient de noter que pour l’ensemble des 
niveaux, les résultats des ERP sont supérieurs à 
ceux des moyennes nationales des diplômes de 
l’éducation nationale, tout particulièrement sur 
le niveau IV des baccalauréats professionnels 
(un peu plus de 95% toutes spécialités confon-
dues).

2009

2010

2011

2012

2013

91,38%

70,59%

95,60%

88,58 %

88,89 %

85,71 %

80 %

94,26 

91,21 %

79,55 %

92,71 %

90,94 

91,21%

79,55%

92,71%

90,94%

93,28%

82%

95,07%

91,28%
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 �Les résultats du niveau V

Agriculture

Artisanat

Communication

BTP

Industrie

Paramédical

Tertiaire

Ensemble

2013

78,13%
100%

92%
92,31%

76%

87,13%

94,24%

93,94%

96,79%

91,79%%

80%

91,91%

88,89%

78,13%

91,28%

90,94%

2012

 �Les résultats du niveau IV

Artisanat

Communication

BTP

Industrie

Tertiaire

Ensemble

 �Les résultats du niveau III

BTP

Paramédical

Tertiaire

Ensemble

Le résultat au BTS optique en 2013 poursuit son 
amélioration (66,67% en 2013, même s’il reste en-
core le diplôme ayant le moins bon taux de réus-
site). C’est le meilleur taux depuis la mise en place 
de ce diplôme dans un établissement de l’ONAC-
VG et il se rapproche de la moyenne nationale, 
tout en restant supérieur à la moyenne de certifi-
cation de cette formation par apprentissage. 

71,43%

91,30%

93,96%

93,48%

97,46%

91,28%

82,35%

66,67%

90,48%

82,00%

54,55%

92%

92,62%

90,7%

96,43%

92,72%

91,67%

60%

88,24%

79,55%

 7.5 Les résultats de 
l’insertion à 6 mois

Le taux d’insertion comprend les personnes 
en emploi et celles qui sont en poursuite 
d’étude.

 �Le taux de réponses à l’enquête  
à 6 mois

Agriculture

Artisanat

BTP

Communication

Industrie

Paramédical

Tertiaire

Ensemble

 �Le taux d’insertion à 6 mois

42,25%
EN EMPLOI

42,25%
SAns emploi

15,50%
EN POURSUITE

d’étude

67%

87,8%

76%

75%

72,5%

77,3%

80,7%

77,8%
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Agriculture

Artisanat

BTP

Communication

Industrie

Paramédical

Tertiaire

Ensemble

 �Le taux d’insertion par filières  
à 6 mois

2013

2012

2011

2009

Sur 625 enquêtes adressées aux stagiaires sor-
tants, 486 réponses ont été enregistrées, soit 
un taux de réponse 77,62%, taux suffisant pour 
permettre une analyse statistique cohérente. Le 
taux d’insertion à 6 mois est en :

 �La tendance de 2013 des 
résultats de l’insertion à  
6 mois est à la hausse sans 
pour autant atteindre les 
résultats de 2009. 

57,4%

57,75%

55,5%

60,38 %

70%

44,4%

48,2%

54,4%

50%

61,9%

68,7%

58,1%

Agriculture

Artisanat

BTP

Communication

Industrie

Paramédical

Tertiaire

Ensemble

 �Le taux de poursuite d’études  
à 6 mois 

Le taux moyen de poursuite d’études reste in-
changé, il est de l’ordre de 15%. La fluctuation 
est forte en fonction des secteurs d’activité, le 
secteur de la communication et celui du para-
médicale sont ceux qui génèrent le plus de 
poursuite d’études à 6 mois.

11%

16%

20%

10,5%

12,5%

16,3%

15%

3,7%

Agriculture

Artisanat

BTP

Communication

Industrie

Paramédical

Tertiaire

Ensemble

 7.6 Les résultats de 
l’insertion à 18 mois

 �Le taux de réponses à l’enquête  
à 18 mois

100%

74,4%

74,3%

72,7%

64,9%

56,7%

71,4%

70,2%
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Sur 737 enquêtes adressées aux stagiaires des 
sortants de juin 2012, 469 réponses ont répondu 
soit un taux de réponse de 70,21%, taux suffisant 
pour permettre une analyse statistique cohé-
rente sans grande variation vis-à-vis des années 
antérieures. 

Le taux d’insertion à 18 mois est en :

Pour les stagiaires sortis en juin 2012, le taux 
d’insertion demeure plus favorable à dix-huit 
mois qu’à six mois (+ 14,7 points). Il convient 
de noter que le taux d’inactivité est stable en 
2013 (27,56% pour 27% en 2012). La conjoncture 
économique se traduit notamment par une aug-
mentation du délai nécessaire à l’insertion pro-
fessionnelle des stagiaires. 

2013

2012

2011

2009

2007

72,44%

73%

71,5%

77,5%

82%

 �Le taux d’insertion par filières  
à 18 mois

- Les types d’emplois occupés

On constate une légère inversion de la tendance 
entre les CDI et CDD entre les 6 et 18 mois : 

 �à six mois, pour les stagiaires en emploi, la 
répartition est la suivante : 61 % en CDD (dont 
15% en intérim et contrats aidés) et 39 % en 
CDI (dont 9 % en création d’entreprises), 
 �à dix-huit mois, pour les stagiaires en emploi : 
53 % en CDD (dont 11% en intérim et contrats 
aidés) et 47 % en CDI (dont 8 % en création 
d’entreprises). 

On note que des stagiaires bénéficiant d’un CDD 
à six mois pour une part réussissent à passer en 
CDI à 18 mois. 

Agriculture

Artisanat

BTP

Communication

Industrie

Paramédical

Tertiaire

Ensemble

 �Le taux d’insertion du pôle 
« communication » est le plus 
faible (55% soit 17,5 points en 
dessous de la moyenne). 

63,2%

71%

72,9%

54,6%

73,9%

60%

73,9%

72,4%

 �Le taux d’insertion à 18 mois

55,58%
EN EMPLOI

27,56%
SAns emploi

16,86%
EN POURSUITE

d’étude
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 1. Un budget maîtrisé

 2. Un personnel dévoué et professionnel au 
service du monde combattant

 3. Des politiques de soutien en cours de 
modernisation et de rationalisation



LA POURSUITE DE L’EFFORT DE RATIONALISATION ET DE MODERNISATION DES MOYENS
Un budget maîtrisé 69

1. Un budget maîtrisé

Dépenses sur le budget 
principal hors indemnisations 

89,06 M€

Dépenses sur le budget 
des indemnisations 

95,5 M€

Dépenses sur les budgets annexes 
des écoles de reconversion 
professionnelle

34,1 M€

Dépenses sur les budgets annexes 
des maisons de retraite 

25,5 M€

Par rapport à 2012, 2013 est marquée par un recul des dépenses 
du budget principal de 8%. Celui-ci résulte essentiellement d’une 
réduction  de la consommation des crédits du PSGHLMN dû  à la 
complexité des opérations de travaux des sépultures de guerre 
et des haut lieux de la mémoire nationale. Certaines opérations 
comme la rénovation des sites de Notre Dame de Lorette ou de 
l’Ile de la Cité ont en effet nécessité un travail d’envergure dans 
la conception des marchés publics avec notamment des études 
préalables à la réalisation des opérations de rénovation des sites. Par 
ailleurs, ces opérations de rénovation ont un caractère pluriannuel 
impliquant un étalement dans le temps de la consommation des 
crédits qui leur sont dévolus.
Pour les maisons de retraite et les écoles de reconversion 
professionnelle, le dialogue de gestion avec les autorités locales 
de tarification se poursuit pour permettre une meilleure prise en 
compte des besoins de ces établissements (agences régionales de 
santé et conseils généraux).
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 �Répartition des recettes pour le budget général en 2013

59%
SCP* (HORS nécropoles)

1%
SCP*** (HORS nécropoles)

5%
reprise sur provisions

1%
bleuet de france

1%
DIVERS

0%
produits financiers exceptionnels

2%
frais de siège (dont frais de siège
des établissements médico-sociaux)

1%
dons et legs, subventions
des collectivités locales

2%
smg*, appareillages et expertises

7%
nécropoles et hauts lieux de la mémoire

(travaux et fonctionnement)

21%
subventions solidarité et ADCS**

0%
indeminités, pécules et frais

 de voyage sur les tombes

 1.1 L’exécution budgétaire en 2013

Les MOYENS

D’apport de l’état au financement 
du budget principal

88 %

Recettes par nature et en millions d'euros Pôle administratif1 Pôle reconversion2 Pôle hébergement3

Subvention de fonctionnement de l'état 57,63 59%   - -

Subvention solidarité (adcs) 15,6 16%  - -

Aide différentielle de conjoint survivant 5,0 5%  - -

Entretien des sépultures de guerre et des hauts lieux de mémoire 7,51 8%  - -

Soins médicaux gratuits, appareillage et expertises 1,47 2%  - -
Ressources affectées du bleuet de France, Centre 
national pour l’aménagement des structures des 
exploitations agricoles

1,51 2% 0,4 1% 0,02 0,1%

Produits de gestion (dont produits exceptionnels) 8,23 8% 0,6 2% 0,9 4%

Produits des participations ERP - - 34,6 97% -

Produits d'activité MR - - - - 23,88 96%

Sous-total exploitation 96,95 100% 35,7 - 24,8 100%

Produits spécifiques indemnisation 95,95      

TOTAL  -  -  - - - 

1 �Direction générale et services départementaux et des collectivités 
d’outre-mer ou à statut particulier, services d’Afrique du Nord et pôle 
d’entretien des sépultures de guerre et hauts-lieux de mémoire.

2 �9 écoles de reconversion professionnelle (ERP) et le centre de pré-
orientation de Valencienne, qui est adossé à l’ERP de Roubaix

3 �8 maisons de retraite (MR). La maison de retraite de Carignan, dont la 
gestion a été transférée à la Croix-Rouge en 2007, ne constitue plus 
un budget annexe. Seules les rémunérations des fonctionnaires de 
cet établissement continuent à être prises en charge par l’ONACVG, 
sur son budget principal, contre remboursement par la Croix-Rouge

* Soins médico-gratuits
** Aide différentielle en faveur des conjoints survivants
*** Subvention pour charges publiques
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En ce qui concerne le budget principal :
 �Les subventions de l’Etat versées au titre de 2013 
sont en augmentation par rapport à 2012. D’une 
part, la subvention d’action sociale en faveur du 
monde combattant a été augmentée de 0,5 M€. 
D’autre part, l’Office a bénéficié de subventions 
exceptionnelles au titre de l’entretien et de la 
rénovation des sépultures de guerre et des hauts 
lieux de mémoire et au titre de sa politique 
mémorielle. 

 �En 2013, la subvention d’action sociale a été de 20,6 
M€ dont 5 M€ pour financer l’aide différentielle en 
faveur des conjoints survivants (ADCS).

En ce qui concerne les budgets annexes :
Les efforts entrepris par l’Office pour refonder 
le dialogue de gestion avec les autorités locales 
(agences régionales de santé et conseils généraux) 
de tarification se poursuivent. Les écoles de recon-
version professionnelle et les maisons de retraite 
ont ainsi bénéficié de crédits supplémentaires en 
fin de gestion par les autorités de tutelle.

4 Ce taux est calculé en fonction du nombre de places installées.

Pôle administratif1 Pôle reconversion2 
Dépenses par nature 

en millions d’euros

51,3 (58%)

14,8 (17%)

20,1 (23%)

1,3 (1%)4)0

0,07 ( 0%)

1,5 (2%)

Dépenses de 
personnel

Dépenses de 
fonctionnement

Dépenses 
d’action sociale

Dépenses  
de mémoire

Dépenses de 
pèlerinages et pécules

Dépenses d’expertises, de 
soins médicaux gratuits et 

d’appareillage

Pôle hébergement3

24,3  (71%)

9,8 (29%)

14,5 (57%)

10,9 (43%)

89,1 (100%)
Sous-total 

exploitation 34,9 (100%) 25,5 (100%)

1 �Direction générale et services départementaux et des collectivités 
d’outre-mer ou à statut particulier, services d’Afrique du Nord  et  
pôle d’entretien des sépultures de guerre et hauts-lieux de mémoire 
(psghlm)

2 �Neuf écoles de reconversion professionnelle (ERP) et le centre de 
pré-orientation de Valencienne, qui est adossé à l’ERP de Roubaix

3 �Huit maisons de retraite (MR). La maison de retraite de Carignan, dont 
la gestion a été transférée à la Croix-Rouge en 2007,  ne constitue plus 
un budget annexe. Seules les rémunérations des fonctionnaires de cet 
établissement continuent à être prises en charge par l’ONACVG, sur 
son budget principal, contre remboursement par la Croix-Rouge.

 1.2 LES EMPLOIS

En ce qui concerne le budget principal :
 �Globalement, les charges s’établissent à 89,1 M€ 
en 2013, en diminution de 8 % par rapport à 2012. 
Cette baisse des dépenses résulte d’une moindre 
consommation des crédits d’action sociale et des 
difficultés de réalisation de la programmation 
pluriannuelle des travaux de rénovation des 
sépultures de guerre et des hauts lieux de la 
mémoire nationale. Le niveau des engagements 
passés par le pôle des sépultures de guerre et de 
la mémoire nationale (PSGHLMN) pour mettre 
en œuvre la programmation des travaux reste 
néanmoins soutenu. 

 �Les charges de personnel s’élèvent à 51,3 M€ 
et augmentent de 1,2 M€ par rapport à 2012. 
La hausse du taux des pensions civiles entre 
2012 et 2013 ainsi que l’ajustement des primes 
et indemnités diverses expliquent globalement 
l’accroissement des charges de personnel. 

 �Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 14,8 
M€, soit une diminution de 32% par rapport à 
2012. Les difficultés évoquées précédemment 
au titre des dépenses d’entretien et de 
rénovation des sépultures de guerre expliquent 
majoritairement cette diminution. Des économies 
de fonctionnement ont également permis 
une meilleure maîtrise des dépenses (frais de 
déplacement, de publicité, de publications, 
d’honoraires, de poste, de télécommunications).
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 �Les dépenses d’action sociale de l’ONACVG 
(20,1 M€) diminuent de 12 % par rapport à 2012. 
Cette évolution recouvre principalement la baisse 
des dépenses au titre de l’aide différentielle en 
faveur de conjoints survivants (ADCS) qui passent 
de 6,1 M€ en 2012 à 3,8 M€ en 2013 en raison de 
l’application stricte du principe de subsidiarité 
de l’ADCS par rapport aux dispositifs de droit 
commun.

 �Les dépenses de mémoire (1,3 M€) sont marquées 
par une augmentation de près de 20% entre 2012 
et 2013. Cette augmentation fait suite notamment 
à la réalisation de certains événements comme 
la commémoration du 70ème anniversaire de 
la résistance intérieure et de la libération de la 
Corse, ou la réalisation d’une exposition portant 
sur la mémoire des harkis.

 �Les dépenses liées aux pèlerinages sur les tombes 
sépultures des morts pour la France et des 
indemnités et pécules ont atteint 66 848 €.

 �Les dépenses de soins médicaux gratuits, 
d’appareillage et d’expertises médicales liées aux 
pensions militaires d’invalidité restent stables 
par rapport à 2012 et se sont élevées à 1,5 M€ en 
2013. Par ailleurs, l’ONACVG, à travers le service 
des anciens combattants au Maroc, a développé 
avec le Royaume du Maroc, dans le domaine de 
l’appareillage des personnes handicapées, un 
partenariat qui a été formalisé par un avenant 
à la convention du 7 février 2011 relative aux 
soins médicaux gratuits et d’appareillage des 
ressortissants résidant en Afrique du Nord.  

En ce qui concerne les budgets annexes des 
écoles de reconversion professionnelle :
 �Globalement, les charges s’établissent à 34,1 M€ 
en 2013, soit une relative stabilité des dépenses 
par rapport à 2012.

 �Les charges de personnel atteignent 24,3 M€ 
(elles étaient de 24,2 M€ en 2012).

 �Les dépenses de fonctionnement s’établissent à 
9,8 M€, soit une légère diminution (de 1 M€) par 
rapport à 2012. 

En ce qui concerne les maisons de retraite :

 �Globalement, les charges s’établissent à 25,5 M€ 
en 2012, soit une relative stabilité des dépenses 
par rapport à 2012.

 �Les charges de personnel atteignent 14 M€ (pas 
d’évolution par rapport à 2012).

 �Les dépenses de fonctionnement s’établissent à 
10,9 M€, en diminution de 0,4 M€ par rapport à 
l’année 2012. 

Focus 
sur les principaux 
enseignements à tirer 
de l’activité et des 
réformes dans ce 
domaine d’activité :

 �la structure du budget confirme la qualité 
d’opérateur de l’Office puisque sur son budget 
principal est financé à plus de 80% par des 
subventions de l’Etat au titre des politiques 
publiques retracées avec les programmes 
169 « reconnaissance et réparation en faveur 
du monde combattant » et 167 « lien armées 
Nation  » ;

 �la diminution constatée sur 2013 des dépenses 
relatives à la réalisation du programme de 
rénovation des sépultures de guerre et des 
hauts lieux de la mémoire nationale ne préjuge 
pas des efforts accomplis par le PSGHLMN 
dans l’accomplissement de ses missions. En 
effet, les efforts de l’Office en 2013 ont porté 
sur la conception des projets, la constitution 
des dossiers et la notification des marchés. En 
conséquence, ces opérations vont générer des 
consommations plus importantes de crédits en 
2014 et 2015
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2. Un personnel 
dévoué et 
professionnel au 
service du monde 
combattant

L’ancrage territorial qui fait la force et la spécificité de l’ONACVG 
repose sur un personnel très investi dans ses missions. Les 
ressources humaines de l’établissement sont réparties entre une 
direction générale, 100 services départementaux, 2 services 
en Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie, 3 services en 
Afrique du nord, 8 secteurs d’entretien des nécropoles nationales 
et 7 hauts-lieux de mémoire nationale animés par un pôle situé 
à Metz, 8 établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD), 9 écoles de reconversion professionnelle 
et un centre de pré-orientation.

 2.1 LES EFFECTIFS

Hors établissements médico-sociaux, l’évo-
lution des effectifs a été fortement mar-
quée par l’exécution du contrat d’objectifs 
et de moyens 2009-2013. La situation au 31 
décembre 2013 s’inscrit pleinement dans la 
cible fixée par ce contrat.

malgré  la reprise par l’Office de nouvelles missions, 
la direction générale a perdu 18% de ses effectifs 
entre 2008 et 20135. 

Parallèlement au renforcement de leur mission 
d’accueil et d’information et à l’implication plus 
forte de leurs directeurs dans les opérations mé-
morielles, les services de proximité en France ont 
dégagé un gain d’effectifs de 23% sur la même 
période. Le développement de la polyvalence, 
l’appropriation de nouveaux outils et méthodes 
de travail et le développement de pôles mutuali-
sés oeuvrant au profit des services de proximité de 
plusieurs départements et/ou région ont rendu ces 
réductions d’effectifs possibles sans dégradation 
du service rendu. 
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5 Ecart entre les effectifs réalisés au 31 décembre 2013 (en ETPT) et les effectifs autorisés pour 2008 (en ETPT).

5
4

14

Centre-Est
138 agents  

(131,24 ETPT)

Sud-Est
152 agents  

(137,69 ETPT)

Sud-Ouest
255 agents  

(234,69 ETPT)

Nord-Est
300 agents  

(265,47 ETPT)

Nord-Ouest
256 agents  
(237,51 ETPT)

Nord et IDF
440 agents  

(402,89,11 ETPT)

4363
32

67

52
181

136

226

78

101
106

49

25

4186

113

35

107

Afrique du nord
55 agents  
(55 ETPT)

Outre mer
23 agents  
(22,5 ETPT)

 Cat. A   Cat. B   Cat. C 

 �La répartition géographique au 31 décembre 2013 :

8
740

En Afrique du nord, l’activité a été particulièrement 
soutenue en 2013 encore, sans  remise en cause de 
la maîtrise des effectifs, ni de la cible de réduction 
de 7 emplois (soit -11% des emplois transférés en 
2011 au moment de la reprise de ces services). 

En matière d’entretien et de rénovation et de valo-
risation  des sépultures de guerre et des hauts lieux 
de la mémoire nationale, la rationalisation de l’orga-
nisation, par le biais notamment de la centralisation 
des tâches de soutien, le recours à l’externalisation 
et le redécoupage des secteurs et des équipes, a 
permis de dégager des gains d’effectifs significa-
tifs (plus de 15% des emplois inscrits au budget au 
moment de la reprise de la mission).

Pour leur part, les effectifs des établissements 
médico-sociaux ont évolué conformément aux 
autorisations des autorités locales de tarification 
(agences régionales de santé et conseil généraux) 
et aux conventions tripartites signées avec ces der-
nières dans le cas des établissements d’héberge-
ment de personnes âgées dépendantes.

Il convient de rappeler que les personnels fonc-
tionnaires de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes de Carignan, trans-
féré à la Croix rouge française depuis le 1er janvier 
2007, demeurent gérés par l’ONACVG, en vertu 
d’une convention de mise à disposition contre rem-
boursement. A ce titre, ils demeurent comptabili-
sés dans les effectifs de l’Office (11 personnes phy-
siques).
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TOTAL

154
H53 F101

 Cat. A   Cat. B   Cat. C 

H : Hommes  F : Femmes

 �La ventilation des effectifs par entité au 31 décembre 2013 

H22
47

1 21

277

7
2

47

36

59

40 8

229

102

48

H14
H17

F42

F34

F25

_
Direction Générale

_
Services départementaux  
et des collectivités d’outre 
mer ou à statut particulier 

_
Etablissement d’hébergement 

pour personnes âgées 
dépendantes de Carignan

_
Etablissements 

d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes

_
Services d’Afrique du nord

_
Ecoles de reconversion 

professionnelle

_
TOTAUX

_
Pôle des sépultures de guerre 
et Hauts lieux de la mémoire 

nationale 

TOTAL

467
H160 F307

H94

F44

H27

F93 120H39

F170

209 TOTAL

220
H152 F68

H1 F5
H28

F10

H123

F53

6

138
38

176

TOTAL

55
H33 F22

H7

H134

F1
H3

F4

H23

F17
TOTAL

11
H3 F8

F1

F1

H1

H2

F6

TOTAL

297
H61 F236

H10 F11
H9

F38

H42
F187

H48

F54

H14

F22

TOTAL

415
H196 F219

F143

TOTAL

1619
H658 F961

H268

H95

F229

F201H292

F523
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Arrivées Départs

Pôles Cat. A Cat. B Cat. C TOTAL Cat. A Cat. B Cat. C TOTAL

Direction Générale 10 4 3 17 7 6 2 15

Services départementaux  
et des collectivités d'outre mer  
ou à statut particulier

3 3 22 28 5 4 19 28

Pôle des sépultures de guerre  
et Hauts lieux de la mémoire nationale 2 2 4 8 1 2 13 16

Services d'Afrique du Nord 0 0 1 1 1 0 1 2

Ecoles de reconversion professionnelle 12 1 4 17 9 4 5 18

Etablissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes 4 8 18 30 3 5 27 35

Total 31 18 52 101 26 21 67 114

Les agents promus au corps supérieur sont répartis comme suit : 

Filières Corps, grades d’accueil
Choix ou Tour 

extérieur
Concours ONAC 

ou Défense
Concours 

d’autres adm.°
Mesures 

statutaires TOTAL

Emplois superieurs Administrateur général 1 - - - 1

Filière administrative

Attaché administration 1 - - - 1

Secrétaire 
administratif classe 
normale 

8 - - - 8

Adjoint administratif - - - - -

Filière technique

Ingénieur d'étude et 
de fabrication - - - - -

Technicien supérieur 
d'étude et de 
fabrication

4 - - - 4

Agent technique 
du ministère de la 
défense

- - - - -

Conseiller technique 
de service social 1 - - - 1

Filière socio-
éducative

Assistant de service 
social - - - - -

Cadre de santé - - - - -

Filière paramédicale Infirmier - - - - -

Aide soignant - - - - -

Aide soignant - - - - -

Totaux 15 - - - 15

 �Les mouvements (hors promotions internes) 

 �Promotions au titre de l’année 2013 
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Pôles Maternité, 
paternité, 
adoption1

Congé de 
longue 
durée1

Congé de 
longue 

maladie 
- grave 

maladie 1

Congé 
ordinaire 

de maladie, 
dispo 

d'office2

Accidents 
de service, 

trajet, 
maladie 

profession-
nelle

Total en 
jours1

Taux  
absentéisme2

Nombre 
d'agents 

concernés3

DG
2012 56 1 349 839 915 22 3 181 6,37% 61

2013 290 1342 565 671 0 2868 54

SD
2012 609 2 665 3 439 3 280 16 10 009 6,54% 144

2013 260 1734 1664 2580 442 6680 143

NN
2012 38 1 126 1 288 1 381 428 4 261 5,81% 94

2013 186 1119 1199 1542 73 4119 84

AFN
2012 170 0 0 0 0 170 0,71% 1

2013 0 0 0 0 0 0 0

MR
2012 636 1 481 3 007 3 027 180 8 331 6,17% 170

2013 597 531 2465 4763 56 8412 174

ERP
2012 1 092 1 361 1 034 5 256 340 9 083 9,01% 184

2013 2020 5353 7213 15401 976 30963 655

Total 
2012 2 601 7 982 9607 13 859 986 35 035 6,54% 654
2013 2020 5353 7213 15401 976 30963 655

1 En jours, incluant les samedis, dimanches et jours fériés
2 En pourcentage, sur la base de 320 jours par agents, incluant les samedis, dimanches et jours fériés
3 Personnes ayant connu au moins un arrêt de travail

Filières grades de promotion
Effectifs promus 
au choix en 2013

Effectifs  
promus par 

examen en 2013
Total 

promus en 2013

Filière 
administrative

Attaché principal 1 2 3

Secrétaire administratif classe exc. en attente de 
CAP - -

Secrétaire administratif classe sup. 3  1   4

Adjoint adm. principal 1ère  classe 13 - 13

Adjoint administratif principal 2ème classe 11 - 11

Adjoint administratif  1ère classe 3 - 3

Filière technique

Ingénieur divisionnaire d’étude et de fabrication - -

Technicien supérieur d'étude et de fabrication 4 - 4

Agent technique principal 1ère classe 11 11

Agent technique principal 2ème classe 10 - 10

Agent technique 1ère classe 3 - 3

Filière enseignante P.E.R.P. HC 4 - 4
Filière socio-
éducative Assistant de service social principal 1 - 1

Filière 
paramédicale

Infirmier de classe supérieure 0 - 0

aide soignant cl except 1 - 1

aide soignant cl sup 4 - 4

Totaux 69 3 72

Les agents promus au grade supérieur de leur corps sont répartis comme suit : 

 �L’absentéisme 

Par ailleurs, 12 agents du corps des professeurs des écoles de reconversion ont bénéficié en 2013 d’un 
avancement d’échelon au grand choix et 16 ont bénéficié d’un avancement d’échelon au choix.
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Formations dispensées (grands intitulés) Nombre de sessions Nombre de stagiaires

Bureautique 20 28

Communication 0 0

Comptabilité-Finances publiques 4 7

Efficacité professionnelle 43 157

Encadrement - Management 6 15

Formation professionnelle 0 0

Formation d’adaptation à l’emploi 1 23

Gestion du personnel 6 11

Hygiène-Sécurité 54 379

Informatique 1 1

Juridique 1 1

Langues 6 6

Marchés publics 8 13

Préparation concours et examens 9 9

Solidarité 6 29

Bilan de compétences 1 1

Validation des acquis de l’expérience 0 0

Total 166 680

 2.2 L’action sociale  
du personnel

A_Le service social du personnel :

En 2013, 40 nouveaux dossiers ont été instruits, 
dont 37 ont donné lieu à l’attribution d’une aide 
financière ou d’un chèque service. Les dépenses 
correspondantes ont atteint 21 012 €, auxquels se 
sont ajoutés 9 000 € en chèques services.

Ces demandes étaient motivées en premier lieu par 
des problèmes de santé (maladie) occasionnant 
une perte de revenu. 

B_L’action sociale du personnel :

Au-delà des aides financières accordées par sa 
commission des secours, l’Office a consacré un 
budget de 0,17 M€  aux prestations et avantages 
délivrés dans le cadre du soutien de l’agent en 
2013 :
 �98 K€ pour la restauration des agents (subvention 
par repas au profit des personnels dont l’indice ne 
dépasse pas 465 et frais de fonctionnement des 
restaurants inter-administratifs) ;
 �18 K€  pour des prestations réglementaires 
(subventions pour séjours d’enfants pour les 
parents dont l’indice de rémunération est 

inférieur à 489 ; centres de vacances et séjours 
linguistiques de l’IGESA, prestation pour parents 
d’enfants handicapés,…) ;
 �20 K€ au titre des chèques vacances ;
 �14 K€ pour le Noël des enfants ;

Par ailleurs, l’accès du personnel de l’Office au  parc 
ministériel de logement social du ministère de la 
défense sur l’ensemble du territoire métropolitain, 
encadré par une convention depuis 2012, a été assorti 
du versement d’une contribution financière de 16 K€.

 2.3 La formation 

En 2013, le budget de formation géré par la 
direction générale s’est élevé à 293 000  €. 
Il a permis de soutenir la politique de 
professionnalisation et de développement 
de la polyvalence des agents à travers le 
financement de 166 sessions de formation, 
organisées au profit de 680 personnels, 
dont 80 affectés dans les établissements 
médico-sociaux (écoles de reconversion 
professionnelle et EHPAD). 

Le détail des formations dispensées en 2013 est le 
suivant :
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catégorie SEXE

Répartition des 
stagiaires par entité

TOTAL

680

TOTAL

680

TOTAL

680

177
catégorie A

91
direction générale

348
hommes

205
catégorie B

343
Services de proximité

332
femmes

298
catégorie C

166
Nécropoles et Hauts lieux

de la mémoire nationale

51
Ecoles de reconversion 

professionnelle

29
Etablissements d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes

 2.4 Le dialogue social 

La concertation à l’ONACVG s’exerce dans 
le cadre des organismes statutaires de droit 
commun, mais aussi par l’organisation de 
nombreux échanges moins formels.

A_LES ORGANISMES STATUTAIRES :

Le comité technique d’établissement public :
Depuis décembre 2011, l’ONACVG est doté d’un 
comité technique d’établissement public (CTEP) 
placé sous la présidence du directeur général. Il est 
obligatoirement réuni, à titre consultatif, au moins 
deux fois par an. Il est saisi, notamment, des ques-
tions d’organisation des services et des perspec-
tives d’évolution statutaire du personnel de l’éta-
blissement. 

Il compte deux représentants titulaires de l’admi-
nistration, qui n’ont pas le droit de vote, et neuf re-
présentants titulaires du personnel désignés par les 
organisations syndicales les plus représentatives, 
répartis comme suit :

 FO : 4 sièges
 CFDT : 3 sièges
 CGT : 2 sièges

En 2013, le CTEP s’est réuni à 3 reprises.

Le comité d’hygiène de sécurité et des condi-
tions de travail (CHSCT)
Avec la réforme du décret du 28 mai 1982 sur l’hy-
giène et la sécurité, le comité a acquis des compé-
tences en matière de conditions de travail à l’instar 
des comités du code du travail.
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Organisations

Congés de 
formation 
syndicale

(en journées)
Décharges

(en journées)

Autorisations 
spéciales

(en journées)

FO 29 400 142

CFDT 25 340 123

CGT 19 260 94

CGC-UNSA 6 80 33

CFTC 2 20 11

Total 135 1 110 403

Les représentants du personnel ont obtenu des 
moyens matériels, surtout ceux affectés dans les 
établissements médico-sociaux afin de pouvoir 
communiquer et travailler.

 Le CHSCT d’établissement s’est réuni 3 fois en 2013
L’installation des CHS locaux des établissements 
médico-sociaux a pris du retard. Cinq (et un de fa-
çon informel) fonctionnent dans les écoles. Deux se 
réunissent en EPHAD. 

 En 2013, l’ONACVG a terminé la mise en place son 
réseau d’assistants de prévention qui ont tous reçu 
une décision de nomination, une lettre de cadrage 
et bénéficié de la formation. 

L’inspecteur Santé et Sécurité au Travail (ISST) a 
réalisé en 2013 77 interventions dans les services et 
les établissements, dont 52 inspections de sécurité 
(santé au travail et incendie), qui ont donné lieu à 
des rapports et font l’objet d’un suivi de prescrip-
tions :
Ces inspections ont concerné :

 1 département de la direction générale
 8 maisons de retraite
 9 écoles de reconversion professionnelle
 9 Hauts Lieux de Mémoire
 50 services départementaux

La commission administrative paritaire des pro-
fesseurs des écoles de rééducation profession-
nelle :
Pour ce corps de fonctionnaires, le pouvoir de 
nomination est dévolu au directeur général de 
l’ONACVG. Dès lors, les questions individuelles tou-
chant, notamment à la notation, à l’avancement et 
à la discipline des personnels concernés, sont évo-
quées devant la commission administrative pari-
taire compétente (CAP).

Cette CAP s’est réunie une fois en 2013.

La commission consultative paritaire compétente 
pour les agents non titulaires :
Cette commission a été créée par décision du 16 
février 2009. Elle est composée de seize membres 
titulaires représentant à parité l’administration et 
les organisations représentatives des personnels. 
Elle s’est réunie une fois en 2013.

B_ LES AUTRES LIEUX D’ECHANGE :

Sans qu’ils se substituent aux organismes paritaires 
statutaires, mais, au contraire, pour en approfondir 
ou préparer les travaux, l’ONACVG dispose de plu-
sieurs lieux d’échanges.

Le séminaire annuel des directeurs :
En 2013, un séminaire a réuni l’ensemble des direc-
teurs départementaux, d’outre-mer et d’Afrique du 
nord ainsi que les directeurs des écoles de recon-
version professionnelle et des maisons de retraite. 
 
La commission souffrance morale au travail :
Instituée fin 2008, elle a vocation à éclairer le direc-
teur général de l’Office sur les situations déclarées 
de souffrance morale au travail et à lui proposer 
des solutions pour y mettre un terme. 

Cette commission, présidée par le directeur général 
adjoint, est composée de six membres titulaires repré-
sentant à parité l’administration et les organisations 
représentatives des personnels, siégeant au comité 
technique paritaire central. Interviennent en qualité 
de personnalités qualifiées, à titre consultatif, le mé-
decin de prévention, l’inspecteur hygiène et sécurité 
et l’assistante sociale des personnels. La commission 
peut entendre les protagonistes, ainsi que les témoins.

Elle n’a pas été saisie  en 2013.

C_LES MOYENS MIS A LA DISPOSITION DES 
ORGANISATIONS SYNDICALES :

Les congés de formation syndicale, décharges 
d’activité de service et autorisations spéciales 
d’absence :
Les organisations syndicales représentatives des 
personnels se voient réglementairement attribuer 
des contingents de congés de formation syndi-
cale, de décharges d’activité de service et d’auto-
risations spéciales d’absence qu’ils utilisent à leur 
convenance.

Les contingents suivants ont été attribués en 2013 

Les locaux syndicaux :
Les organisations syndicales représentatives du 
personnel représentées au Ctep disposent cha-
cune d’un local syndical équipé, hébergé dans les 
locaux du service départemental de l’ONACVG de 
Paris pour les syndicats CGT-FO et CFDT et 22 rue 
des Pyrénées à Muret pour le syndicat CGT.
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3. Des politiques  
de soutien en cours  
de modernisation  
et de rationalisation
Pour mettre en place un pilotage et une gestion 
efficaces et responsables, l’ONACVG a poursuivi 
en 2013 ses efforts pour se doter de véritables 
politiques dans le domaine du soutien. 
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 3.1 La poursuite DE LA MISE EN 
OEUVRE du schéma pluriannuel 

de stratégie immobilière 2011-2015

La dispersion des services déconcentrés 
de l’Office, si elle permet de faire face à sa 
mission de service de proximité, représente 
un véritable défi en matière de gestion 
immobilière et de respect des normes en 
vigueur en matière d’accessibilité, d’hygiène, 
de sécurité et de santé au travail.

L’hétérogénéité des statuts d’occupation (loca-
tion au secteur privé, convention d’utilisation avec 
France – Domaine, prêt à usage, pleine propriété, 
bail emphytéotique…) des différentes composantes 
du parc immobilier en complexifie encore la ges-
tion.

En outre, la diversité des missions de l’ONACVG en-
traîne celle de l’usage des locaux à gérer (bureaux, 
locaux aménagés pour des consultations médicales 
et d’appareillage en Afrique du nord, installations 
techniques, écoles de reconversion professionnelle 
et établissements d’hébergement de personnes 
âgées dépendantes) et donc la multiplicité des ré-
glementations à mettre en œuvre.

Le patrimoine immobilier de l’ONACVG se caracté-
rise donc à la fois par un grand nombre d’emprises, 
par la grande diversité de leurs usages (bureaux, 
écoles de reconversion professionnelle, maisons 
de retraite) et par l’hétérogénéité de leurs statuts 
d’occupation (location au secteur privé, convention 
d’utilisation avec les domaines, prêt à usage, pleine 
propriété, bail emphytéotique…). 

Le maintien en bon état d’entretien de ce parc, 
comprenant des établissements dotés de multiples 
installations techniques et soumis à des normes 
rigoureuses, et son adaptation constante aux nou-
velles normes ainsi qu’aux orientations de la nou-
velle politique immobilière de l’Etat, constituent un 
enjeu majeur pour l’établissement public.

A_Une politique de relogement des 
services de proximité dynamique…

L’ONACVG a poursuivi en 2013 son plan volonta-
riste d’amélioration de l’accueil dans les services de 
proximité et les transferts de services ont encore 
concerné 9 sites : Ardèche, Aube, Creuse, Hérault, 
Maine-et-Loire, Pyrénées-Atlantiques, Bas-Rhin, 
Deux-Sèvres, Guadeloupe (pour son antenne de 
Pointe-à-Pitre). Ceci porte à 45 le nombre d’opé-
rations réalisées depuis 2009 pour les services 
départementaux (52 en incluant le relogement des 
centres d’expertises médicales-commissions de ré-
forme), soit près de la moitié du parc administratif.

Comme les années précédentes, et conformément 
à son schéma pluriannuel de stratégie immobi-
lière 2011 – 2015, l’ONACVG a privilégié le choix de 
locaux situés dans le parc immobilier public, déjà 
aménagés en bureaux, qui répondent aux normes 
réglementaires d’accessibilité intérieure et exté-
rieure et de sécurité incendie et, dans la mesure du 
possible, ne nécessitant pas de travaux lourds de 
réhabilitation.

Un soin tout particulier est apporté aux conditions 
d’accessibilité, comme en témoignent en particu-
lier les relogements des services de l’Ardèche, de 
l’Hérault, du Maine-et-Loire et des Pyrénées-Atlan-
tiques. Fin 2013, 60 % des locaux des services de 
proximité été accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. Lorsque le service n’est pas encore acces-
sible, il est mis en place une mesure de substitution 
consistant à se déplacer au domicile de l’usager.
Parallèlement aux 9 relogements de 2013, des 
études de relogement ont été conduites en vue du 
relogement d’autres services en 2014 ou 2015 (no-
tamment dans les départements suivants : Alpes de 
Haute – Provence, Calvados, Cantal, Côtes - d’Ar-
mor, Isère, Loire, Lot, Lozère, Meurthe & Moselle, 
Morbihan, Moselle, Sarthe, Territoire de Belfort, Val 
- d’Oise et Yvelines).

B_qui limite et lisse dans le temps les 
besoins de travaux

Services de proximité 
En départements, les nombreux déménagements  
des services ces dernières années et les travaux en-
trepris pour les accueillir sur les nouveaux sites ont 
limité sensiblement les commandes de travaux à 
grande échelle sur le parc administratif de bureaux.

Les nouveaux bureaux du service départemental 
des Pyrénées – Atlantiques, opérationnels depuis 
octobre 2013, ont fait l’objet d’une rénovation avec 
mises aux normes portant sur l’accessibilité toi-
lettes pour personnes handicapées et les installa-
tions électriques. 

Des mises aux normes électriques ont été réalisées 
dans 6 autres services.

Etablissements médico-sociaux
Les principales opérations pluriannuelles ont 
concerné :

Pour l’ensemble des établissements médico-
sociaux : 

 �La poursuite de l’étude des travaux 
d’accessibilité en vue de mettre aux normes les 
établissements ; 
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 �Le suivi du dossier du marché pour 
l’établissement des schémas directeurs 
d’infrastructure de 7 écoles de reconversion 
professionnelle ;

 �La participation des services techniques à 
la finalisation par la direction financière et 
du personnel des programmes pluriannuels 
de travaux d’infrastructure (P.P.I.), sous leurs 
aspects travaux, domaniaux et hygiène et 
sécurité, et le suivi de leur réalisation au fur et 
à mesure de leur approbation par les autorités 
locales de financement.

Au niveau des établissements d’hébergement de 
personnes âgées dépendantes :

 �L’étude de la sécurité de la salle de restauration 
des résidents et du réaménagement de l’espace 
cuisine à la maison de retraite de Boulogne ;

 �Les travaux relatifs au système de désenfumage 
et à la réorganisation de l’accueil de la maison 
de retraite de Beaurecueil ;

 �Suivi du contentieux du marché de travaux de 
réhabilitation de la maison de retraite d’Anse.

Au niveau des écoles de reconversion 
professionnelle :

 �La réalisation d’une rampe d’accès et la mise 
aux normes des ascenseurs de l’école de 
Rennes ;

 �L’étude de l’accessibilité des sanitaires à l’école 
de Rennes.

 �L’étude de la mise aux normes d’accessibilité 
et de la mise aux normes des cuisines et de la 
chaîne self à l’école de Metz ;

 �Etude  concernant l’atelier de podo-orthésie à 
l’école de Metz ; 

 �Aide à la rédaction du marché courant faible et 
fort à l’école de Soisy.

Direction générale 
L’Office a été associé aux études préalables des tra-
vaux à réaliser, sous maîtrise d’ouvrage du service 
d’infrastructure du ministère de la défense, en vue 
du relogement des services du site des Invalides, 
actuellement installés corridor de Metz, en façade 
Nord de l’Hôtel des Invalides, projeté à l’horizon du 
4ème trimestre 2014. 

Le marché de travaux a été passé par le ministère 
de la défense pour être exécuté au 1er semestre 
2014. Le comité central d’hygiène et de sécurité a, 
lors de sa réunion du 18 décembre 2013, émis un 
avis favorable sur les travaux à réaliser dans ces 
locaux et sera prochainement saisi du plan d’amé-
nagement des espaces (macro – zoning) en cours 
de finalisation et d’une demande d’avis sur le projet 
de relogement dans son ensemble. 

Parallèlement, le Gouverneur militaire de Paris ef-
fectue une étude sur les espaces disponibles en 
sous-sols de l’Hôtel des Invalides afin de reconsti-
tuer, au moins partiellement, les capacités d’archi-
vage dont l’ONACVG avait été privé en 2005 pour 
les besoins de la construction de l’Historial De 
Gaulle et qui lui feront défaut dans la perspective 
du resserrement des surfaces de bureaux.

C_Situation des locaux au regard 
des normes de sécurité et santé au 
travail

L’ensemble des établissements recevant du public 
de l’ONACVG bénéficie actuellement d’avis favo-
rables d’exploiter par les commissions de sécurité.

L’inspecteur Santé et Sécurité au Travail (ISST) a 
réalisé 77 interventions dans les services et établis-
sements dont 52 inspections de sécurité (santé au 
travail et incendie) au cours de l’année 2013, qui ont 
donné lieu à des rapports et font l’objet d’un suivi 
de prescriptions.

Pour leur part, les commissions de sécurité ont 
contrôlé en 2013 et formulé un avis favorable dans 
tous les cas :

 �2 maisons de retraite 
 �2 écoles 

 �3.2 La poursuite d’une politique 
active d’archivage

A_Direction générale 

L’année 2013 a été consacrée en partie à la prépara-
tion du déménagement des archives de la direction 
générale, qui a débuté dès janvier 2013 et se pour-
suivra jusqu’au troisième trimestre 2014. La priorité 
a été donnée à la gestion des archives intermé-
diaires de chaque service et de chaque agent, les 
locaux de bureaux à venir ne permettant de stocker 
qu’un volume restreint d’archives d’utilité courante.

D’ici au déménagement, toutes les archives inter-
médiaires de la direction générale sur le site des In-
valides et une partie des archives d’utilité courante 
des agents devront donc être triées et transférées 
dans des locaux à identifier.
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B_Services de proximité 

De 2009 à 2013, 5 campagnes nationales annuelles 
d’archivage dans les services départementaux de 
métropole, représentant 61 mois de vacation, ont 
été organisées. Elles ont contribué à la réussite des 
nombreux relogements de services départemen-
taux intervenus à partir de 2009, dans des locaux 
dont la surface aurait été incompatible avec le vo-
lume  d’archives d’origine. Elles sont conduites sous 
le contrôle scientifique et technique des directions 
des archives départementales, sur la base d’un ta-
bleau de gestion des archives arrêté conjointement 
en 2008 par les ministères de la défense et de la 
culture sur proposition de l’Office. 

En 2013, ces vacations d’archivage ont concer-
né 8 services départementaux (Alpes-Maritimes,  
Bas-Rhin, Isère, Jura, Marne, Rhône, Pyrénées-At-
lantiques, Vienne). Les versements d’archives his-
toriques aux Archives départementales et les éli-
minations ont porté sur 956 mètres linéaires de 
documents. 

Sur la période 2009-2013, les missions terminées et 
celle en cours (Vienne) auront permis de traiter 5,9 
km linéaires d’archives, auxquels il faut ajouter 1 km 
linéaire traité directement par les services départe-
mentaux. Fin 2013, les archives des services dépar-
tementaux représentent moins de 15,5 km linéaires.

 3.3 Une politique d’achat en 
construction

A_Bilan 2013  

En 2013, la mise en œuvre de la politique d’achat de 
l’Office s’est traduite pour la direction générale, par 
l’émission de 412 bons de commandes hors mar-
chés, de 1 400 ordres de mission métropolitains et 
internationaux, de 255 autorisations d’utilisation de 
véhicules personnels et par la passation de 53 mar-
chés à procédure adaptée, formalisée et avenants, 
de 27 nouvelles conventions  avec l’UGAP.

Pour l’ensemble de l’Office (y compris les établis-
sements médico-sociaux et le pôle d’entretien des 
sépultures de guerre et Hauts-lieux de la mémoire 
nationale), 76 marchés d’un montant supérieur à 15 
000€ HT ont été notifiés (recensement selon l’ar-
ticle 133 du Code des marchés publics). 

Les achats majeurs se sont inscrits dans le cadre de 
la politique immobilière d’amélioration des condi-
tions de travail et d’accueil des services et établis-
sements de l’Office, d’entretien et de rénovation 
des sépultures de guerre et Hauts-lieux de la mé-
moire nationale ainsi que de la politique d’informa-
tisation des procédures de gestion et de suivi des 
dossiers.

Conformément aux dispositions de la circulaire du 
10 février 2012 relative à la professionnalisation des 
achats des établissements publics de l’Etat, l’Office 
a poursuivi ses actions dans le cadre du plan d’ac-
tion achats annuel, permettant de réaliser des éco-
nomies de fonctionnement. 
Dans ce cadre, les actions déjà entreprises ont été 
poursuivies et systématisées pour l’ensemble de 
l’Office en 2013 :

 �Globalisation des besoins de l’ensemble 
des services : téléphonie fixe et mobile, 
photocopieurs, réseau Internet, assurances 
immobilière et responsabilité civile, assurance 
protection des personnels médicaux et 
paramédicaux, marché unique pour les résidents 
de l’ensemble des maisons de retraite portant 
sur la fourniture et l’acheminement de produits 
d’hygiène à usage unique ;

 �Extension du recours à l’Union des Groupements 
d’Achats Publics (UGAP) avec  augmentation du 
volume d’achats à cet organisme :
• Nettoyage des locaux : fin 2012, 43 services 
départementaux disposaient d’un contrat UGAP 
pour le nettoyage de leurs locaux. Fin 2013, 50 
services départementaux avaient une convention 
nettoyage UGAP. Le gain global est supérieur à 
40 000 € et en utilisant les conventions UGAP, 
l’Office respecte les règles imposées par le code 
des marchés publics ;
• Achat systématique à l’UGAP des matériels 
informatiques, des consommables informatiques 
et de papier recyclé ou ayant un label européen, 
des mobiliers.
 �Poursuite de la mutualisation des factures EDF 
de l’ensemble des sites du pôle des sépultures 
de guerre et des hauts lieux de mémoire national, 
de l’ensemble des services départementaux 
avec prélèvement automatique sur le compte 
de l’agent comptable principal de l’Office ainsi 
que la mutualisation des factures de La POSTE 
et NEOPOST  (2000 factures de moins à traiter 
chaque année).

B_Elaboration d’un plan d’action 
2014-2018 

La modernisation et la professionnalisation de la 
fonction achat passent notamment par l’existence :
 �d’un plan de charge annuel des marchés, 
régulièrement mis à jour et intégré (équipe 
d’acheteurs de Paris et de Metz) ;

 �d’une cartographie des achats qui permettra 
à l’ONACVG de disposer d’un recensement de 
l’ensemble des achats classés par famille ;

 �d’une nomenclature des achats, grille de lecture 
permettant de déterminer la procédure de 
passation la mieux adaptée au type d’achats 
effectué ;

 �des processus d’achat communs à l’ensemble des 
entités de l’ONACVG.

Ces outils permettront d’affiner l’adéquation des 
moyens aux besoins et de définir des stratégies 
d’achat efficientes.
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 3.4 Les prémisses d’une politique 
informatique et bureautique

A_Applications métiers

Les applications informatiques de l’ONACVG ont 
fait l’objet en 2013 de plusieurs chantiers de dé-
veloppement ou d’améliorations qui ont mobilisé 
les agents du département informatique et les 
membres des équipes projets.

L’édition des cartes du combattant et des titres de 
reconnaissance de la nation a été remise en service 
grâce aux efforts conjugués du département infor-
matique et de la direction de projet, sans oublier 
les utilisateurs référents du pôle OPEX du dépar-
tement reconnaissance et réparation de Caen ainsi 
que l’équipe chargée de la certification du CAPM.
Ce sont près de 24 800 cartes et 17 800  titres qui 
ont été imprimés et transmis à nos ressortissants 
en 2013.
Second chantier remarquable cette année, celui 
porté par la réglementation européenne concer-
nant le nouveau prélèvement bancaire appelé SEPA 
dont la mise en application au sein de la zone euro 
est une obligation à compter de février 2014.

Une étude d’impact sur les applications impactées 
YOLE (comptabilité et budget) et GAUDI (indem-
nisation et rentes) a été conduite en interne et en 
partenariat avec l’éditeur du logiciel pour apporter 
les évolutions nécessaires et préparer le plan de 
migration. Ces applications génèrent quotidienne-
ment des ordres de virement qui devront respecter 
à la fois le nouveau format BIC/IBAN de numéro-
tation de compte et le format de fichier SEPA. La 
reprise des numéros de compte est conséquente 
car elle concerne près de 25 000 comptes fournis-
seurs actifs à mettre à jour en incluant le siège et 
les établissements.

Le département informatique a également été 
amené à analyser et traiter l’ensemble des formats 
introduits par cette nouvelle norme dans le cadre 
de l’application GRECO (prêts solidaires). 

Les évolutions ont été testées avec les correspon-
dants de la DRFIP de Paris et de Chalons en Cham-
pagne dès le mois de juillet afin de consacrer la fin 
d’année à préparer l’opération de migration dans 
les meilleures conditions.

Enfin, pour préparer la mise en application du dé-
cret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique (DGB-
CP), la réflexion a été lancée pour préparer un suc-
cesseur à l’application YOLE qui n’implémente pas 
ces règles comptable et financières.

Une direction de projet et deux groupes de tra-
vail ont été constitués pour définir d’une part, les 
contours de la nouvelle organisation de la fonction 
financière de l’Office et d’autre part, traduire ces 
exigences fonctionnelles en un cahier des charges 

qui permettra le lancement d’un marché d’appel 
d’offre pour l’acquisition de ce nouveau SICF (Sys-
tème d’information comptable et financier). 

Le calendrier étant serré  la mise en place doit être 
activée pour janvier 2016 et le projet revêtant un 
caractère stratégique, le recours à une assistance 
à maîtrise d’ouvrage spécialisée s’est avéré néces-
saire pour accompagner l’ONACVG afin de réduire 
les risques et garantir la réussite de ce projet.
 

B_L’inventaire du parc 
informatique, préalable 
indispensable à toute définition 
de stratégie informatique

La campagne d’inventaire du matériel informatique 
s’est achevée au dernier trimestre et a confirmé 
une obsolescence conséquente du parc des sites 
départementaux. Près de 80% des postes de tra-
vail ont largement dépassé leur durée d’amortisse-
ment et bien qu’ils restent pour la plupart en état 
de fonctionnement, ils devront être remplacés pour 
permettre le déploiement des nouvelles versions de 
système d’exploitation et des suites bureautiques. 
Un plan d’équipement a été initié accompagné 
d’une prévision budgétaire sur deux ans pour étaler 
le coût de l’investissement. Le renouvellement du 
parc concerne plus de 600 postes de travail.

L’inventaire a révélé également un parc important 
d’imprimantes dites « personnelles » (221 recen-
sées) qui sont génératrices de coûts importants 
en consommables. Le ratio est sur certains sites 
d’une imprimante par agent. La politique de ratio-
nalisation des moyens d’impression est actuelle-
ment bloquée par l’architecture actuelle du réseau 
qui ne permet pas de bénéficier des fonctionna-
lités d’impression des photocopieurs multifonc-
tions dont sont tous dotés les sites. Une refonte 
de cette architecture devrait permettre de corriger 
cet état de fait et d’optimiser le budget consacré 
aux consommables en retirant progressivement les 
imprimantes individuelles devenues redondantes.

C_Vers l’élaboration d’un schéma 
directeur informatique…

Doter l’ONACVG d’une visibilité sur ses systèmes 
d’information et ses moyens informatiques consti-
tue une priorité.

Les bases d’un schéma directeur informatique ont 
donc été posées au second semestre 2013. 

Le schéma directeur dressera une cartographie du 
périmètre couvert par les applications existantes, 
proposera une série d’indicateurs clefs permettant 
de juger de l’alignement de l’informatique de l’Of-
fice avec la stratégie de la direction et permettra 
d’orienter ses choix pour l’avenir en définissant une 
politique d’investissement cohérente et maîtrisée. 
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